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GRID Network (Growing Interest in the Development of teaching science) 
Programme Socrates – Actions 6.1.2 et 6.2 

 
Durée 27 mois : septembre 2004 - décembre 2006 
 
Contexte : de nombreux rapports et études en Europe, particulièrement ceux commandités 
par les Ministères en charge de l’éducation, montrent que les effectifs des étudiants dans les 
domaines scientifiques sont en régression. Les prévisions sont alarmantes pour le 
renouvellement des cadres scientifiques et techniques. Nous aurons en effet, dans les années 
qui viennent, de nombreux départs à la retraite. A ce constat, il faut ajouter la « portion 
congrue » réservée aux femmes dans les carrières de ce type. Il faut également noter la faible 
représentativité des classes sociales défavorisées dans les filières scientifiques, ce qui pose 
réellement un problème de ségrégation sociale plus difficile sans doute à résoudre.  
Toutefois, force est de constater que l’ensemble des rapports commandités par les différents 
Ministères et des propositions d’actions susceptibles d’être mises en œuvre ne sont réalisés 
que dans un seul cadre national et en aucun cas ne prennent appui sur d’autres initiatives 
conduites dans d’autres pays. Par ailleurs, au plan national, un certain nombre 
d’expérimentations pilotes sont en cours mais aucun échange croisé n’est mis en place afin 
d’analyser les situations dans d’autres pays confrontés à la mise en place d’expérimentations 
de même nature.  
 
 
Objectif : développer un réseau d’échanges de bonnes pratiques sur l’enseignement des 
sciences en Europe au niveau des décideurs et des établissements scolaires impliqués dans des 
expérimentations novatrices.  
Le projet se propose d’effectuer le recensement, l’analyse, l’expérimentation et la validation 
des méthodes, des techniques et des « bonnes pratiques » visant à l’amélioration de 
l’enseignement scientifique en primaire, au collège et au lycée, ainsi que d’en assurer la 
diffusion par tous les moyens appropriés.  
 
Le réseau ainsi créé permettra de :  
 

 Faire un état des lieux des initiatives nationales via l’élaboration d’un compendium des 
différentes actions engagées dans les pays de l’Union Européenne (rapports d'analyses, 
préconisations, recommandations, plans d'actions, …) en produisant une analyse 
comparative. 

 Identifier, via un catalogue, les expérimentations locales en cours lancées dans les pays 
de l’Union Européenne. 

 Mettre à la disposition des décideurs et des établissements concernés un espace virtuel 
d’échanges et de discussions au travers du développement d’une communauté virtuelle de 
travail collaboratif. 

 Sélectionner un nombre limité d’expérimentations en cours et capitaliser collectivement 
sur ces expériences en organisant des séminaires de travail associant les décideurs et les 
établissements afin de favoriser les échanges de pratiques et d’identifier certains modèles 
de fonctionnement susceptibles de faire l’objet de diffusion à grande échelle 

 Contribuer à l’élaboration d’un mémorandum sur les obstacles relatifs à la revalorisation 
de l’enseignement des sciences à l’école. Ce mémorandum s’appuiera sur les travaux 
antérieurs mais aussi sur deux enquêtes qui concerneront, d’une part, les décideurs et, 
d’autre part, un échantillon d’écoles sur le territoire de l’Union Européenne.  

 Mettre en place des opérations de diffusion à grande échelle.  
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Résultats attendus 

 
 Elaboration d’un portail d'accès à l'ensemble des initiatives nationales engagées et 

comprenant notamment : 
 Compendium des initiatives institutionnelles par pays (avec une fiche synthétique par 

initiative). 
 Catalogue des expérimentations novatrices engagées auprès d'établissements pilotes 

dans l'ensemble des pays. 
 Analyse comparative des initiatives institutionnelles nationales engagées. 
 Forums d'échanges et de discussions. 
 Etudes de cas sur certaines expérimentations spécifiques. 

 Séminaires de réflexions et de travail (y compris les actes de ces séminaires) qui 
porteront sur la valorisation et la capitalisation des actions menées dans un certain 
nombre de pays. 

 Mémorandum sur les obstacles à la revalorisation de l’enseignement des sciences à 
l’école. 

 
Partenaires 
 

 Pôle Universitaire Européen de Lorraine (Coordinateur) 
 EDUCONSULT (Belgique) 
 University of Bradford (Grande Bretagne) 
 Amitié srl (Italie) 
 Waterford Institute of Technology (Irlande) 
 LUMA – Keskus (Finlande) 

o Orszagos KözoktasiIntézet (Hongrie). 
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Etude de cas  

Projet ENS et Ecologie pratique 

1. Contexte 

1.1. Présentation du Conseil général de Meurthe-et-Moselle et de son service de 
l’environnement 

Extraits du site du Conseil général de Meurthe-et-Moselle (CG54) :  
http://www.cg54.fr/cg54/pages/fr/125.htm  

1.1.1. Le Conseil général et ses missions 

Le Conseil général constitue un des échelons de l'organisation administrative française. Il se 
place entre la commune et la région et son champ d'action est le département. (Voir 
l’organigramme annexe 3) 
Si sa création remonte au XIXème siècle, le Conseil général ne devient une assemblée 
autonome qu'à partir de 1982, lorsque l'Etat décide de décentraliser ses pouvoirs et d'en 
confier une partie, dans des domaines bien définis, aux conseils généraux. 
Depuis 1982, l'institution départementale dispose d'un véritable pouvoir exécutif, représenté 
par son président, qui lui permet de gérer les affaires le concernant sans tutelle de l'Etat. 
Le Conseil général se compose d'une assemblée d'élus, renouvelée par moitié tous les 6 ans, 
qui définit les grandes orientations de la politique départementale. Il dispose pour cela d'une 
administration composée de fonctionnaires issus de la fonction publique territoriale chargée 
de mettre en œuvre les décisions entérinées par l'assemblée. 
Le siège du Conseil général de Meurthe-et-Moselle est installé à Nancy. C'est là que se réunit 
l'assemblée départementale, mais les services administratifs départementaux sont pour 
certains délocalisés sur le territoire et les élus peuvent également tenir des sessions en dehors 
du siège nancéien. 
 
Les secteurs dans lesquels il intervient sont les suivants : l'action sociale, la voirie, les 
transports, l'économie, l'enseignement et la recherche, la santé, l'environnement, la culture et 
le patrimoine, le tourisme et les loisirs, le sport. 
On peut distinguer les missions obligatoires, que la loi impose au département, et les missions 
que l'assemblée de Meurthe-et-Moselle s'est assignée. Parmi les compétences du Conseil 
général, certaines lui sont quasiment exclusives, notamment dans le secteur social, la voirie et 
en matière d'aide aux communes. D'autres en revanche sont des missions partagées avec 
d'autres collectivités locales ou avec l'État. 
 
 



_________ 
54CG2007 PASI Nancy-Metz 5/42 

 

Interview de l’élu : Olivier Jacquin 
 

Le Pôle : « Pouvez-vous vous présenter ? » 
O. Jacquin : « Je suis Conseiller général de 
Meurthe-et-Moselle en charge du dossier 
environnement. A ce titre, entre autres, je 
suis le programme d’écologie pratique que 
nous développons avec la Maison de 
l’environnement à Vaudigny. La question 
environnementale est un enjeu majeur de 
notre siècle. C’est un lieu commun de le 
dire. Il faut maintenant amplifier nos actions 
dans ce domaine.  
Nous devons tout d’abord mettre en œuvre 
une campagne de sensibilisation 
d’envergure. Nous avons décidé de nous 
intéresser de façon intensive au milieu 

scolaire. Il faut cependant que nous soyons vigilants. Le public des écoles est un public facile à 
aborder, il ne faut surtout pas arrêter notre politique de sensibilisation à ce contexte. Il faut nous 
tourner également vers les adultes décideurs et plus particulièrement vers les élus. Ces derniers se 
retrouvent parfois dans des situations complexes au moment de passer aux actes car ils doivent tenir 
compte d’un certain nombre de facteurs et d’intérêts parfois contradictoires. Il leur faut pourtant 
trancher. Donc attention, l’effort très grand en direction des scolaires ne suffit pas. Nous ne devons pas 
nous contenter de ces actions pour nous donner bonne conscience.  
Autre mise en garde importante, nous n’avons évidemment aucune mission éducative. Le Ministère de 
l’Education Nationale et ses différentes tutelles s’en chargent. Nous ne sommes pas là pour supplanter 
les enseignants dans leurs missions. Nous, au titre du Conseil général, faisons de la sensibilisation et 
l’Education  Nationale, comme son nom l’indique, de l’éducation. Nous sommes donc très attentifs à 
ce qu’il n’y ait pas de transfert de l’Education Nationale vers le Conseil général sur ces sujets de 
l’environnement. Je pense être clair dans mes propos.  
Au niveau pédagogique, l’élève est placé comme acteur des ses apprentissages et non comme simple 
récepteur de savoirs. L’équipe de la Maison de l’environnement, que je trouve très performante, a mis 
au point des méthodes pour placer les jeunes en situation de recherche et de questionnement. Les 
outils élaborés permettent cette démarche. Par exemple, sur les insectes, les enfants reçoivent des 
informations préalables et sont ensuite confrontés au milieu naturel pour reconnaître et classer les 
animaux. Ce me semble une bonne approche pour initier au développement durable. Nous avons 
commencé la sensibilisation en milieu scolaire dans les établissements primaires. Il nous paraissait en 
effet plus facile de mettre en place une méthodologie avec un seul interlocuteur, l’instituteur, qui 
enseigne toutes les disciplines et donc lui permet naturellement de mener des projets qui impliquent 
plusieurs matières.   
Nous allons poursuivre cette année ce travail de sensibilisation à l’environnement dans les collèges, 
établissements dont nous avons la gestion des bâtis. Nous travaillerons sur la thématique plus générale 
du développement durable : les déchets, l’énergie renouvelable, l’eau, thèmes, entre autres, que nous 
traitons dans nos politiques. » 
Le Pôle : « La sensibilisation est-elle censée favoriser une prise de conscience, notamment chez les 
enseignants pour mener ensuite de façon autonome des projets sur ces sujets? » 
O. Jacquin : « Tout à fait, nous sommes là pour donner une aide technique et pédagogique, 
Certainement pas pour nous substituer aux professeurs qui gardent la totale maîtrise de leur 
enseignement. Nous souhaitons donner des moyens pour que les enseignants puissent accomplir leur 
mission sur ces sujets de société très sensibles. Je prendrai comme exemple le site Internet de la 
Maison de l’environnement qui permet un lien interactif permanent entre les enseignants et notre 
équipe. » 
Le Pôle : « Les enfants participent de façon concrète au travail de la nation sur ces problèmes 
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O. Jacquin : « Oui en effet. Les enfants font des relevés qui viennent enrichir les connaissances sur 
les espaces naturels sensibles que nous avons identifiés et dont nous étudions l’évolution. De plus, en 
même temps que ces jeunes acquièrent les connaissances, ils contribuent à la sauvegarde de ce 
patrimoine. » 
Le Pôle : « Ne pensez-vous pas également toucher de façon indirecte mais réelle, d’une part les 
politiques que vous impliquez par ces actions, les maires en l’occurrence, et d’autre part l’entourage 
des enfants qui deviennent des vecteurs de cette sensibilisation ? » 
O. Jacquin : « Bien entendu, cet impact est loin d’être négligeable. Les adultes sont vraiment la cible 
à atteindre. Les enfants, par ricochet, nous permettent de les toucher. Les jeunes élèves deviennent de 
vigoureux défenseurs de l’environnement. Ils veillent notamment à ce que leurs parents respectent les 
règles de tri des déchets, ils sont sensibilisés au gaspillage de l’eau, etc. » 
Le Pôle : « Ne pensez-vous pas favoriser des actions de caractère plus régional ? » 
O. Jacquin : « Oui, le Conseil général gère les collèges, la région gère les lycées. Il apparaît 
nécessaire de jeter des ponts pour être plus efficace surtout avec un département comme le nôtre étiré 
sur une grande longueur au milieu des autres départements lorrains, qui pose des problèmes en termes 
d’infrastructure et de communication. La région a mis en place une action dans le domaine de 
l’environnement qui vise dans un premier temps à labéliser des associations reconnues pour leur 
qualité d’interventions dans ces domaines. La région bouge dans ce sens et nous souhaitons nous 
associer à ces réflexions pour donner une cohérence et nous inscrire dans cette dynamique. » 
Le Pôle : « La taxe départementale des ENS sur certaines constructions nouvelles n’est-elle pas une 
bonne mesure symbolique? « 
O. Jacquin : « Elle n’est pas parfaite, mais en effet c’est une mesure intéressante. Plus de 75% des 
départements l’ont mise en œuvre. Cependant elle permet de ne financer qu’une partie très précise de 
nos actions, celles qui concernent la biodiversité. » 
Le Pôle : « Merci beaucoup » 

1.1.2. Le secteur de l’environnement 

Le département de Meurthe-et-Moselle possède une faune et une flore remarquables qui 
constituent une véritable richesse écologique. Fragile et souvent menacé par l’activité 
humaine, ce patrimoine mérite d’être protégé et valorisé. Depuis 1985, le législateur a permis 
aux départements de préserver les patrimoines naturels dit « sensibles », autrement dit ceux 
nécessitant des actions de préservations. En 1993, un recensement a permis d'identifier 215 
sites. En 2000, l'assemblée départementale  a décidé de porter ses efforts sur dix sites en 
particulier. Sur chacun de ces sites, en fonction de la situation locale, trois différents volets 
sont mis en œuvre : 

 la maîtrise foncière des espaces concernés, 
 la gestion conservatoire, 
 l'ouverture au public, dans la mesure où la fragilité des milieux ne l’interdit pas. 

Ces sites appartiennent à des milieux très différents mais tous aussi fragiles : les vergers à 
haute tige, les pelouses calcaires, les étangs, les marais et tourbières, les prairies, les rivières, 
les forêts. 
 
Pour financer ces actions, le Conseil général a instauré la taxe départementale des Espaces 
Naturels Sensibles et mis en place un programme de sensibilisation à l'environnement.  
La Maison départementale de l'environnement a ainsi engagé depuis 1999, date de son 
intégration au sein du Conseil général de Meurthe-et-Moselle, une série d'actions de 
sensibilisation auprès de différents publics et plus particulièrement des scolaires. 
Le Conseil général apporte soutien et conseils aux collectivités locales en matière : 

 d'aménagement foncier, 
 de remembrement agricole et forestier, 
 d'urbanisme, 



_________ 
54CG2007 PASI Nancy-Metz 7/42 

 

 de financement des collectivités locales pour :  
o la gestion de l'eau, en partenariat avec l'agence de l'eau, 
o l'assainissement et la maîtrise des déchets, 
o la création et l'entretien des sentiers de randonnée. 

 
Interview de Madame Ballié 
 
Le Pôle : « Pouvez-vous vous présenter ? » 
M. Ballié : « Muriel Ballié, je suis chargée 
d’études pour la coordination des actions sur 
l’environnement. Je travaille au service de la 
Gestion de l’espace et de l’environnement 
(SGE) qui fait partie de la DIrection de 
l’Aménagement du Territoire (DIRAT). La 
SGE comprend environ une trentaine de 
personnes, dont une petite dizaine est affectée à 
la Maison de l’Environnement. » (voir annexe 
3) 
Le Pôle : « Pouvez-vous nous parler des 
partenariats que vous avez avec les associations 
qui travaillent sur des problématiques 
d’environnement ? » 
M. Ballié : « Nous ne venons pas en concurrence avec les associations qui travaillent et mènent des 
actions sur ce sujet. Au contraire nous essayons de nous appuyer sur celles-ci. Cependant une nouvelle 
législation nous oblige à recourir au marché public. Cela nous complique un peu la tâche. Pour 
l’instant nous n’avons été sollicités que par un organisme extérieur. Pour être plus efficaces lors des 
appels d’offre, les associations, avec lesquelles nous travaillons habituellement, se sont rapprochées et 
répondent chacune au titre de l’union régionale des centres permanents d’initiation à l’environnement. 
Ces différentes associations nous ont aidés à concevoir de nombreux outils pédagogiques dont elles 
ont en partie la paternité, qui servent abondamment lors des interventions. Nous ne sommes pas 
assurés de pouvoir toujours les sélectionner bien que nous exigeons toujours dans le cahier des charges 
des compétences pédagogiques qu’elles possèdent et qui ne sont pas communes. Ce qui s’est créé au 
fil des années est difficilement remplaçable. Le métier d’animateur au sens où nous l’entendons n’est 
pas simple. Il faut à la fois une vision transversale des problèmes liés à l’environnement et une 
capacité à travailler avec les enseignants. Ces animateurs ont acquis une expérience qu’il est 
impossible d’obtenir du jour au lendemain. » 
Le Pôle : « Les animations destinées aux enfants, ne doivent-elles pas s’adresser aussi aux enseignants 
qui les accompagnent ? » 
M. Ballié : « Oui, bien sûr. En fait nous proposons des formations pour les enseignants qui entrent 
dans les plans de formation continue de l’Education Nationale, dont l’objectif est bien de rendre 
autonomes ces enseignants. Il y a encore trop peu de formations. Il faut donc profiter des projets et des 
interventions avec les classes pour faire ce travail de formation. » 
Le Pôle : « Comment fonctionne administrativement la Maison de l’environnement ? » 
M. Ballié : « La Maison de l’environnement est partie intégrante de notre service SGE qui la gère 
donc administrativement. Elle possède un directeur. Je me situe à l’interface avec les élus et 
l’administration. L’équipe de la Maison de l’environnement est « force de proposition» pour la 
conception des outils, des formations, etc. Il faut noter que la Maison de l’environnement est 
extrêmement productive en termes d’idées et de projets. Pour des raisons budgétaires ou de règlements 
administratifs, notamment sur la sécurité, nous ne pouvons pas toujours les suivre, ce qui provoque 
parfois quelques frustrations. Ceci dit ils sont vraiment très performants. Avec la décentralisation, 
l’équipe d’aménagement foncier va s’étoffer. Nous avons également la mission de gérer et de protéger 
les sites d’espaces naturels sensibles que nous avons identifiés. Il y en a plus de deux cents. Nous 
menons cette action de sensibilisation et notre équipe dédiée à cette tâche se développe également. » 
Le Pôle : « Vous menez une action plus forte sur une dizaine de sites. » 
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M. Ballié : « En effet, nous avons choisi dix sites qui présentent un bon potentiel en termes de 
sensibilisation et qui sont répartis sur tout le territoire du département. Nous avons tenu compte pour 
ce choix de la volonté locale de s’investir ou du moins de faciliter notre action. » 
Le Pôle : « Le choix n’a-t-il pas été fait aussi pour représenter une typologie assez large de ce que l’on 
peut qualifier d’espaces naturels sensibles notamment les sites où l’influence de l’homme est 
importante, comme le site de Bellefontaine ? » 
M. Ballié : « En effet, les sites ont été inventoriés avec ce souci. Il y a évidemment les critères 
scientifiques, faunes, flores, paysages, etc. Mais nous avons voulu également tenir compte des 
proximités de lieux urbains, de pression entropique, etc. Le but n’est pas de faire des sanctuaires de 
ces lieux-là mais au contraire d’expliquer l’évolution des milieux, ce qui les a amenés tels qu’ils sont 
aujourd’hui et d’apprendre à mieux les gérer. Il ne s’agit en aucun cas de provoquer un retour en 
arrière à l’état naturel zéro qu’on ne connaît d’ailleurs pas vraiment. » 
Le Pôle : « Ce dispositif est-il connu ? Etes-vous sollicités pour le présenter à d’autres conseils 
généraux par exemple ?» 
M. Ballié : « Oui, en effet. Nous recevons parfois des délégations qui viennent sur place se rendre 
compte de cette opération. Nous leur faisons visiter la Maison et leur présentons nos actions. Nous 
sommes de temps en temps appelés à nous rendre à l’extérieur dans d’autres structures 
départementales. Par exemple, l’Essonne ou le Gers nous ont contactés. Ce qui freine c’est surtout le 
coût de fonctionnement d’une structure comme la Maison de l’environnement. Beaucoup de 
départements nous demandent des renseignements essentiellement d’ordre financier et ne vont pas 
plus loin car ils ne peuvent pas dégager les budgets suffisants. » 
Le Pôle : « Le Conseil général est-il unanime, j’allais dire quelle que soit la tendance politique, pour 
soutenir la Maison de l’environnement et les actions qu’elle mène ? » 
M. Ballié : « Je pense que c’est une question à poser aux élus. Cependant, elle ne semble pas à l’ordre 
du jour car nous avons d’excellentes remontées de nos partenaires politiques locaux quelle que soit 
leur appartenance politique. Ils souhaitent tous que leur secteur puisse continuer à profiter des services 
offerts par la Maison de l’environnement. De plus, une partie des salaires est payée par la taxe 
évoquée ci-dessus par Olivier Jacquin. Il y a donc partage du financement. En revanche le 
positionnement de la Maison à Vaudigny pourrait être remis en question. Nous envisageons de la 
situer sur la colline de Sion qui comporte déjà des locaux départementaux et où va se créer 
prochainement un centre d’interprétation des paysages. Cela permettrait de lier les deux projets et de 
donner plus de cohérence et de complémentarité. Il n’y aura pas de confusion. » 
Le Pôle : « Je vous remercie. » 

1.2. Présentation de la Maison de l’environnement : 

Située à Vaudigny, à 4 km d'Haroué, la Maison de 
l’environnement  du Conseil général de Meurthe-et-
Moselle propose à tous les publics de faire connaissance 
avec le patrimoine naturel départemental. Entouré d’un 
parc de 1,5 hectare, ce site privilégié permet d'observer 
à toutes les saisons différents milieux naturels comme la 
mare, le verger de hautes tiges, la haie, etc. 
Dans le cadre de la politique de l'environnement du 
Conseil général, la Maison de l’environnement  a pour 
vocation d'accompagner et d'organiser des actions d'information du grand public, d'éducation 
des scolaires, de formation des élus et des techniciens. 
Les grands objectifs de la Maison de l’environnement  de Vaudigny, entérinés à la session du 
6 décembre 1999, sont les suivants :  

 former les acteurs de l'aménagement du territoire et de l'éducation à l'environnement,  
 proposer des outils pédagogiques pour comprendre notre environnement,  
 contribuer à l'observation de l'environnement,  



_________ 
54CG2007 PASI Nancy-Metz 9/42 

 

 développer l'efficacité des actions menées à destination de tous les publics.  
 
 
Selon les saisons, la Maison de l’environnement  du 
Conseil général de Meurthe-et-Moselle propose des 
journées à thèmes pour le grand public, des animations 
pour les scolaires mais aussi des formations pour les élus, 
les agents du développement, les animateurs, les 
enseignants, etc. 
 
Le site de la Maison de l’environnement :  
http://www.mdecg54.fr/  
 
Interview de Frédéric Gosselin 
 

Frédéric Gosselin est responsable 
pédagogique à la Maison 
départementale de l’environnement et 
travaille dans cette structure depuis 
maintenant cinq ans, depuis mai 2000. 
 
Le Pôle : « Pouvez-vous présenter un 
peu la Maison de l’environnement ? » 
Frédéric : « Jusqu’en 2000, la Maison 
de l’environnement était une structure 
qui appartenait à la commune et à la 
communauté de communes du Saintois. 
La majorité précédente a choisi de se 
doter d’un outil de sensibilisation et a 
donc repris la Maison départementale 
du patrimoine et de l’environnement fin 
1999, début 2000 dans le Saintois à 

Vaudigny. La Maison de l’environnement fait complètement partie du Conseil général de Meurthe-et-
Moselle. Nous sommes salariés du département de Meurthe-et-Moselle. Il n’est pas évident que tous 
les départements fassent de l’éducation à l’environnement, ce n’est d’ailleurs pas une compétence pour 
tous les départements en France. La Meurthe-et-Moselle a fait ce choix et s’est dotée pour cela d’un 
outil, la Maison de l’environnement. » 
Le Pôle : « De quel service dépend-elle? » 
Frédéric : « Le service englobant est la Direction de l’aménagement du territoire (DIRAT). La 
Maison de l’environnement, au sein de la DIRAT, fait partie du Service de la gestion de l’espace et de 
l’environnement (SGE). A la SGE, nous sommes environ une trentaine, dont une petite dizaine 
affectés à la Maison de l’environnement. » 
Le Pôle : « Comment est organisée cette structure ? » 
Frédéric : « Il y a un directeur, des femmes de ménage, des jardiniers qui s’occupent du parc à 
l’extérieur, un coordinateur « grand public », un coordinateur responsable des programmes 
pédagogiques et des formations au sein de l’Education nationale (moi-même), une personne chargée 
de développer tous les outils (des expositions, des CD Rom, etc.) et une personne chargée d’un 
programme spécifique, l’écologie pratique, et tout ce qui concerne l’adaptation des programmes pour 
les publics spécialisés et handicapés. » 
Le Pôle : « De quoi est constituée la Maison de l’environnement ? » 
Frédéric : « Il s’agit d’une ancienne ferme qui date des années 1900 entourée d’un terrain d’environ 
un hectare et demi dans lequel ont été recréés quelques milieux que l’on peut trouver en Meurthe-et-
Moselle, notamment un jardin et un verger biologiques, une prairie, différentes mares, etc. Tous ces 
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milieux nous servent de supports pédagogiques quand on accueille les enfants ou les adultes. À 
l’intérieur, nous disposons d’environ 600m2 sur deux niveaux : une salle de réfectoire, des salles de 
conférences, des salles informatique et un grand centre de documentation qui regroupe pas mal 
d’ouvrages autour de l’environnement. » 
 
Le Pôle : « Avez-vous un fonctionnement autonome ? » 
Frédéric : « Tout est géré au SGE du CG 54 à Nancy. » 
Le Pôle : « Quelles sont les grandes missions ? » 
Frédéric : « Le SGE est constitué de personnes qui travaillent sur différents aspects de 
l’environnement : l’eau (l’assainissement, la mise aux normes) ; tout ce qui concerne les plans 
d’occupation des sols et le remembrement ; la protection des espaces naturels sensibles. Des 
ingénieurs et des techniciens s’occupent de la protection des sites en Meurthe-et-Moselle, et la Maison 
de l’environnement, de la sensibilisation auprès du public. Nous pouvons résumer les missions : 
s’occuper de l’assainissement, du remembrement, des randonnées. Notre mission, en tant qu’outil de 
sensibilisation, est de relayer toutes les politiques en matière d’environnement en proposant des 
programmes pédagogiques, de la maternelle jusqu’à 77 ans et plus. » 
Le Pôle : « En fait, nous pouvons noter deux aspects : un aspect tout public et un aspect pédagogique 
vers les établissements scolaires. » 
Frédéric : «Tout à fait, nous discernons deux types de public : le grand public (groupes constitués, des 
randonneurs, des personnes qui viennent spontanément assister à une animation parce qu’ils sont 
intéressés, les centres aérés, etc.) et le public scolaire (maternelle, école, collège, parfois lycée, et 
même des BTS, des publics un peu spécialisés, des lycées agricoles. » 
Le Pôle : « Travaillez-vous en collaboration avec des laboratoires de recherche ? » 
Frédéric : « Non, pas directement. Nous essayons de travailler d’une autre façon avec certains 
laboratoires de recherche, notamment sur les projets ENS (Espace Naturel Sensible). Nous leur faisons 
remonter les données collectées par les enfants sur le terrain. Nous essayons de rendre les enfants 
acteurs, pas seulement en les faisant sortir et leur montrant la nature comme dans un musée, mais 
plutôt en essayant de les impliquer, de les aider à construire leur connaissance de l’environnement. 
Nous essayons à la fois de travailler avec des laboratoires de recherche ou des associations naturalistes 
qui mettent en place des inventaires et d’adapter ces inventaires pour que les enfants puissent y 
participer. » 
Le Pôle : « Les publics, qu’ils soient scolaires ou pas, sont-ils des publics régionaux ? » 
Frédéric : « Pour le public scolaire, nous travaillons préférentiellement avec le public de la Meurthe-
et-Moselle. Nous avons une mission de service public, nous sommes financés par les impôts des 
citoyens du département de Meurthe-et-Moselle. Donc pour le moment, nous travaillons avec les 
enfants et les adultes de ce département. Certes, pour le grand public, nous accueillons bien sûr tout le 
monde. Il est plus facile de faire venir des personnes du département des Vosges, proche de Vaudigny, 
que du nord du département. En revanche, pour les animations scolaires, gratuites pour les enseignants 
et les parents, mais qui ont quand même un coût (elles sont financées par des impôts ou par des taxes), 
nous nous voyons mal faire venir des enfants des autres départements. Donc pour le scolaire, nous 
n’accueillons pour le moment que des enfants de Meurthe-et-Moselle. » 
Le Pôle : « Il n’y a pas de volonté de faire une Maison de l’environnement régionale ? » 
Frédéric : « Non, pas pour le moment. C’est sûr que le travail que nous faisons sur certains 
programmes, comme celui de l’ENS, pourrait très bien se faire au niveau régional, mais pour le 
moment, il n’y a pas volonté d’élargir au niveau régional. » 
Le Pôle : « Comment se passe la diffusion, y-a-t-il un site internet ? » 
Frédéric : « Nous venons de créer un nouveau site Internet (http://www.mdecg54.fr/) sur lequel nous 
retrouvons toutes les rubriques : présentation de la MDE, des différentes missions, ainsi que tous les 
programmes pédagogiques que nous proposons pour le grand public ou le public scolaire. » 
Le Pôle : « Y-a-t-il aussi des supports papier ? » 
Frédéric : « Tous les ans depuis maintenant trois années, nous envoyons un catalogue des animations 
scolaires dans toutes les écoles maternelles, primaires, collèges et lycées du département pour les 
informer des activités proposées. » 
Le Pôle : « Peut-on dire qu’il y a deux grand axes : l’espace naturel sensible et l’écologie pratique ? » 



_________ 
54CG2007 PASI Nancy-Metz 11/42 

 

Frédéric : «Je vais faire une gradation par rapport à leur importance et à nos compétences. Notre 
principale compétence en matière d’environnement, ou en tout cas dans le service SGE, ce sont les 
espaces naturels sensibles. La classification ENS est un statut attribué à certains sites qui permet de les 
protéger. Il y a 15 ou 20 ans, le département a demandé au conservatoire des sites lorrains l’inventaire 
des sites sur la Meurthe-et-Moselle qu’il faudrait protéger parce que la faune, la flore ou l’habitat en 
général étaient menacés. Le conservatoire a recensé entre 220 et 240 sites d’ENS. Pour financer en 
partie les actions menées dans ce sens, le Conseil général a créé un impôt, la TDENS (Taxe 
départementale des ENS). Il s’agit d’une taxe, entre 0,1 et 2 %, prélevée sur les nouvelles 
constructions. C’est une contribution à l’amélioration du cadre de vie et des paysages. Le Conseil 
général se sert de cette enveloppe financière pour faire de la protection. Le département, une fois qu’il 
a ce financement, va développer sa politique sur trois axes : l’acquisition ou la location de sites ; la 
gestion (mettre en place des plans de gestion, faire des inventaires, se rendre compte des espèces qui 
sont plus ou moins fragiles, etc.) ; l’ouverture au public (aménagement, sensibilisation auprès du grand 
public et du public scolaire. Notre première mission à la MDE est de monter des programmes 
pédagogiques à destination des scolaires pour faire venir les élèves sur les sites ENS, leur faire 
connaître les sites, les faire participer à des inventaires, et leur donner envie de les protéger. C’est le 
gros projet, nous touchons plusieurs centaines de classes. Les élus ont décidé d’axer leurs efforts sur 
dix sites prioritaires. Nous, en ce qui concerne la sensibilisation, nous concentrons nos efforts sur sept 
sites, de Longwy jusqu’à Baccarat, sur lesquels nous faisons venir le grand public et les scolaires. Les 
classes viennent soit une demi journée, pour découvrir un écosystème, soit participent à ce qu’on 
appelle un « projet long », avec plusieurs interventions, permettant aux enfants d’apprendre à 
connaître le site mais également de participer aux inventaires. Ce n’est pas simplement une sortie 
« musée ». Nous leur apportons, sur une thématique choisie, à travers une animation en classe, les 
éléments pour comprendre. Par exemple concernant les reptiles, tout au long de l’année, les enfants 
vont sortir sur le site ENS et apprendre à connaître le site et inventorier les espèces présentes. Ces 
activités pratiques leur donnent une connaissance approfondie du site. Nous allons valoriser les 
travaux d’inventaire des enfants en faisant remonter leurs données à des laboratoires de recherche, à 
des associations qui réalisent, par exemple pour les reptiles, l’atlas des amphibiens et des reptiles. Ces 
activités sont surtout destinées aux scolaires du cycle 3 (5-7 ans). Cependant, pour les demi-journées, 
nous accueillons tous les élèves du cycle 1 (découverte sensorielle du site) jusqu’au cycle 4.  
Tous les programmes que nous proposons sont validés par l’Education nationale afin d’être en 
adéquation avec les points du programme scolaire. Notre mission est bien de faire venir les enfants sur 
le site en les rendant acteurs et citoyens. Quand nous montons des programmes, nous essayons le plus 
possible d’être en conformité avec les programmes pédagogiques de l’Education nationale. Il faut que 
les sorties puissent être un plus pour les enseignants et qu’ils puissent faire à partir de ces animations 
les points du programme de SVT, etc. » 
Le Pôle : « Justement pouvez-vous préciser le lien entre l’éducation nationale et la MDE ? » 
Frédéric : « Tous les outils que nous créons et les animations que nous proposons doivent apporter  
un plus pour les enfants et les enseignants. Un exemple : concernant le développement de la 
grenouille, de nombreux outils ont été crées. L’enseignant peut les utiliser, cela fait partie de son 
programme de biologie en cycle 3. Ce sont essentiellement des documents, des activités, des jeux, 
plusieurs supports pour qu’il puisse traiter ce point là. Nous apportons la connaissance naturaliste, les 
techniques d’inventaires des amphibiens, une base photo, etc. » 
Le Pôle : « Quels sont les intervenants que vous sollicitez ? » 
Frédéric : « Toutes les personnes qui interviennent dans le cadre des programmes ENS font partie de 
structures d’éducation à l’environnement reconnues et compétentes sur l’ensemble du département, ou 
même parfois au-delà, et qui ont déjà des connaissances du sujet, de la pédagogie, etc. » 
Le Pôle : « Les animateurs qui viennent sont donc recrutés avec toutes ces compétences ? » 
Frédéric : « Le département aurait pu embaucher 25 à 30 animateurs pour couvrir l’ensemble du 
département. Le choix a été fait de restreindre l’équipe autour de personnes dont la mission est en 
partie de coordonner le réseau d’animateurs et de proposer des programmes. Il ne s’agit pas d’entrer 
en concurrence avec des structures d’éducation à l’environnement mais de monter des programmes et 
de s’appuyer sur eux pour travailler à Longwy, dans la vallée de la Meurthe, sur le secteur de Sion, 
etc. Jusqu’à l’année dernière nous nous appuyions sur ces structures en les considérant comme des 
prestataires. Maintenant nous sommes obligés de passer par des appels d’offre. » 
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Le Pôle : « Pouvez-vous donner quelques exemples d’associations auxquelles vous faites appel ? » 
Frédéric : «Par exemple dans le nord du département, nous sollicitons le Centre d’Etude et 
d’Initiation à la Nature de Mont Saint Martin qui s’occupe du site d’ENS de la vallée de la Moulaine. 
Etc. » 
Le Pôle : « Cela peut-il être une association de pêcheurs, chasseurs ? » 
Frédéric : « Pas vraiment, nous privilégions des organismes d’éducation à l’environnement qui ne 
font presque que ça même si les pêcheurs ou les chasseurs ont quelques animateurs dans leurs 
structures départementales ou autres. En revanche, nous pouvons faire appel à eux pour la création 
d’outils. » 

1.3. Les projets pour les écoles 

1.3.1. L’éducation à l'environnement, le partenariat avec le CG54 

Texte de Claude Bisson-Vaivre, Inspecteur d'Académie 
 
Incontournable dans le cadre d’une éducation citoyenne et aux comportements responsables, 
l’éducation à l'environnement est devenue une composante importante de la formation des 
élèves tout au long de leur cursus scolaire. La circulaire 2004-110 du 8 juillet 2004 vise à lui 
donner une dimension pédagogique nouvelle et particulièrement riche en l'intégrant dans une 
perspective de développement durable. Comme le rappelle la circulaire de préparation de la 
rentrée 2005, elle se décline de manière cohérente et progressive à travers toutes les 
disciplines des programmes d'enseignement et concerne tous les élèves, sur l'ensemble de leur 
parcours, de l'école primaire au lycée. Inscrites dans le projet d'école ou le projet 
d'établissement, les actions doivent reposer sur une démarche pédagogique diversifiée faisant 
appel à la sensibilité, à l'initiative, à la créativité et au sens des responsabilités, à l’issue 
desquelles les élèves doivent être capables de mesurer les conséquences de leurs actes sur 
l’environnement. Depuis plusieurs années, les actions développées en partenariat avec la 
Maison de l’environnement du Conseil général de Meurthe-et-Moselle s'inscrivent dans cette 
logique et participent de manière concrète aux apprentissages. En privilégiant les démarches 
et les contacts de terrain, ces projets favorisent une meilleure compréhension de 
l'environnement local et de la biodiversité ; ils contribuent à l’appropriation d’attitudes à côté 
de connaissances indispensables et, de ce fait, relèvent pleinement de l'éducation aux 
comportements responsables. 

1.3.2. Les projets proposés aux scolaires 

 Les journées découvertes. Selon les saisons, la Maison de l'environnement du Conseil 
général de Meurthe-et-Moselle propose des journées à thèmes pour le grand public, des 
animations pour les scolaires mais aussi des formations pour les élus, les agents de 
développement, les animateurs, les enseignants, etc. 
Elles peuvent porter sur les vergers (taille, greffe…), le compost, le jardinage 
biologique, la faune, la flore, ou autre. 
 

 ENS (Espace Naturel Sensible). L’action ENS peut se définir comme : une démarche 
de proximité, en faisant travailler les élèves sur des espaces naturels proches de l’école ; 
une démarche citoyenne et de développement durable en faisant participer les élèves à 
l’élaboration, au suivi des inventaires (actuellement amphibiens, insectes et reptiles) et 
en les faisant réfléchir sur la gestion du site ; une volonté d’échanges en faisant 
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dialoguer les classes qui travaillent sur un même thème concernant les ENS du 
département ou sur différents thèmes portant sur un même ENS. 
 

 Pour les classes de collège : le dispositif doit s’étendre progressivement aux 
collèges, les projets débutent seulement cette année (2005-2006). Les classes 
peuvent s’inscrire ponctuellement pour participer à la découverte généraliste d’un 
espace naturel sensible. 

 Pour les classes de cycle 3 : elles peuvent s’inscrire soit : 
 sur un projet dit “long” avec quatre interventions sur l’année ; 
 sur une opération ponctuelle pour participer aux inventaires lors des sorties de 

terrain ou participer à une sortie découverte.  
 Pour les classes de cycle 2 : elles peuvent s’inscrire ponctuellement pour participer 

aux inventaires de printemps lors des sorties de terrain ou à une sortie découverte. 
Un kit pédagogique (diaporama, dossiers…) est proposé pour préparer au mieux 
cette sortie. 

 
 L’écologie Pratique concerne les projets destinés à toutes les écoles et collèges de 

Meurthe-et-Moselle qui souhaitent mener une action concrète pour l’environnement 
dans une perspective de développement durable. Il s’agit essentiellement d’actions qui 
se déroulent dans l’enceinte de l’établissement : gestion des ressources naturelles 
(énergie, eau...), création d’un compost, création d’un verger, conception et création 
d’une mare pédagogique, fleurissement écologique d’une plate bande, jardin pour les 
insectes, etc.  
Il suffit de remplir un bulletin d’inscription en début d’année. La Maison de 
l’environnement sélectionne alors les projets les plus pertinents en matière d’écologie et 
de développement durable et propose  éventuellement un diagnostic téléphonique ou sur 
site. Elle assure un soutien technique dans la réalisation des projets : conseils techniques 
et pédagogiques, mise à disposition des kits thématiques, visite de la Maison de 
l’environnement, mise à disposition du centre de ressources, etc. A l’issue de l’année 
scolaire 2005/2006, chaque école peut participer à la journée “environnement” 
organisée par le Conseil général de Meurthe-et-Moselle pour échanger sur les différents 
projets menés au cours de l’année scolaire. 
 

Le but est de déclencher des idées de projets dans les écoles et de faire en sorte qu’elles 
deviennent ensuite indépendantes, qu’elles n’aient plus besoin de passer par les relais du 
Conseil général, notamment la Maison de l’environnement de Vaudigny, et qu’elles 
poursuivent la démarche. Les enfants doivent être au centre du projet et en sont les principaux 
acteurs. 
Les journées découvertes permettent aux enseignants de se faire une idée des possibilités 
offertes. Elles débouchent en général sur les projets ENS. Pour obtenir de bons résultats et 
mettre en place des connaissances sérieuses et des conduites citoyennes, il apparaît nécessaire 
de proposer des programmes longs permettant des actions en profondeur. 
Ensuite, les classes averties s’orientent plutôt vers des projets de type « Ecologie pratique » 
qu’elles peuvent mener de façon indépendante en s’appuyant si cela est nécessaire sur les 
ressources de la Maison de l’environnement. En fait l’objectif est d’amener les écoles à mener 
leur propre projet. 
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Interview de Frédéric 
 
Les classes découvertes 
 
Le Pôle : « Quel est le rôle des journées découvertes ?» 
Frédéric : « Les journées « découvertes » sont importantes, mais nous favorisons plutôt les projets. Il 
ne faut pas que cette activité soit considérée comme une sortie « musée », où l’enseignant ne vient 
qu’une seule fois, se trouve en retrait et ne s’implique pas. Je tiens à faire une petite parenthèse. Dans 
les projets ENS, tout est entièrement gratuit, que ce soit la sortie sur le terrain ou les déplacements en 
bus. Lors des journées découvertes, les classes viennent à la MDE. En fonction des saisons, nous 
préparons les activités des journées. Nous accueillons deux classes et pour traiter d’une thématique, 
nous utilisons aussi bien les infrastructures de l’intérieur pour les présentations sous forme de 
diaporama que celle de l’extérieur, dans le parc. » 
Le Pôle : « Peut-on classer ces journées dans les actions ENS ? » 
Frédéric : « Nous ne sommes plus dans l’ENS, nous sommes dans une thématique précise. Par 
exemple en novembre, nous présentons la fructification des pommes ou des poires, etc. Il peut s’agir 
d’un atelier sur la découverte du verger par exemple. Ce sont des activités très pratiques. Les enfants 
s’inscrivent en novembre, ils découvrent le verger et font du jus de pomme avec nous, un peu plus tard 
dans la saison, en décembre, nous apprenons à planter un arbre, plus tard en mars, à faire du compost. 
La thématique est alors le recyclage des déchets verts. Nous la déclinons en étudiant l’utilisation du 
compost. Ce peut-être aussi l’aménagement d’un parc pour les oiseaux ou pour les insectes. Des 
activités et des thématiques adaptées aux saisons. » 
Le Pôle : « Vous faites en sorte que les classes ne viennent qu’une fois pour toucher le maximum 
d’élèves ? » 
Frédéric : « En effet, d’une manière générale, les classes viennent à une seule journée découverte et, 
pour rebondir sur ce que je disais tout à l’heure, nous incitons les classes à s’inscrire dans un projet à 
long terme. Cette journée doit-être une phase d’enthousiasme, qui va déclencher une idée de projet 
avec les enfants. Par exemple, une classe qui vient une journée au mois de décembre pour apprendre à 
planter un arbre peut ensuite envisager un projet de plantation d’un verger sur l’année. C’est lors de 
cette journée que tout s’est déclenché. La journée peut aussi illustrer le travail de la classe tout au long 
de l’année. Par exemple, une classe étudie les insectes autour de l’école et vient à la Maison de 
l’environnement lors d’une journée découverte au mois de mai ou juin pour voir les insectes et les 
comparer avec ceux observés autour de l’école. Il y a aussi les classes qui viennent chercher des idées 
pour finaliser un projet. Par exemple, la semaine dernière, est venue une classe de maternelle qui 
travaille sur les insectes. C’est un projet sur deux ans. Elle veut construire l’année prochaine un 
aménagement pour les insectes. Les enfants sont venus à une journée découverte pour voir ce que nous 
avons faits à la MDE pour accueillir les insectes. » 
Le Pôle : « Y-a-t-il des enseignants qui viennent sans projet et qui viennent donc chercher une idée de 
projet ? » 
 
Du projet Espace Naturel Sensible (ENS) au projet Ecologie Pratique (EP). 
 
Frédéric : « Oui, on peut aussi venir à des journées découverte pour se donner des idées. Cette 
question me permettra de présenter l’écologie pratique. Les projets ENS sont des projets « clefs en 
mains », c’est à dire que tout est monté de A à Z, que ce soit la journée découverte ou un projet long, 
avec déroulement de chaque animation et calendrier. Certes l’enseignant peut greffer des choses en 
plus sur le projet, mais celui-ci est déjà très cadré. Les projets ENS et les journées « découverte » 
peuvent être aussi une sensibilisation à ce que peut être l’éducation à l’environnement. Pour les 
enseignants un peu démunis, nous conseillons un projet ENS, « clefs en main ». » 
Le Pôle : « Si nous résumons. La journée découverte sert de déclencheur à des projets plus longs de 
type ENS. » 
Frédéric : « La troisième chose, c’est le projet Ecologie pratique. Il découle souvent des deux 
premiers projets (ENS + découverte). Pour l’EP, nous sommes beaucoup moins présents physiquement 
car nous ne sommes plus là pour faire de l’animation. Nous partons du projet de l’enseignant. Par 
exemple, une classe travaille sur le Ballon de Bellefontaine à Champigneulles pendant une année, sur 
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un projet long, et sur l’étude de l’ENS avec les insectes. L’enseignant qui n’avait pas forcément 
beaucoup de connaissances sur l’éducation à l’environnement au début, apprend des choses sur les 
insectes, des techniques, etc. Il se dit, une fois qu’il en connaît suffisamment, qu’il peut faire quelque 
chose au sein de son école ou de sa commune. C’est le cas typique d’un projet EP. L’enseignant va 
monter son projet, ses objectifs, son calendrier sur l’année, sa progression, les outils, faire le listing de 
ses besoins et s’inscrit auprès de nous dans le cadre de l’EP. Nous allons pouvoir mettre à sa 
disposition des outils, des malles pédagogiques, un accès à la bibliothèque, et un échange, à travers 
notre site Internet. Pour que les enfants puissent poser des questions concernant la création de leur 
parc destiné aux insectes. Pour nous, c’est un objectif important. Le projet ENS et les journées 
« découvertes » permettent de toucher beaucoup de classes sur une année. L’année suivante, certaines 
classes que nous avons sensibilisées se lancent dans un projet d’EP qui ne nous demande plus 
d’investissement humain. Nous pouvons donc élargir à d’autres classes les projets ENS et les journées 
« découvertes », et ainsi de suite. Lorsqu’il s’agit d’EP, cela signifie que les enseignants sont 
autonomes et par conséquent que notre travail d’accompagnement est terminé. » 
Le Pôle : « En fait, en Ecologie Pratique, la MDE se contente d’un accompagnement léger des classes 
et propose son centre de ressources ? » 
Frédéric : « Oui. Nous venons de créer un nouveau site Internet qui doit être une base d’échanges. Il 
propose, entres autres, des forums, des blogs dans lesquels les classes peuvent présenter leur projet. 
Notez en passant que cela permet aux élèves de travailler l’informatique, etc. Les différentes classes 
du département peuvent échanger leurs projets à travers ce site Internet. Les projets d’EP ne sont plus 
vraiment de notre compétence. Notre principale activité est d’ouvrir le site au public et de faire venir 
les classes sur l’ENS. » 

1.4. Les formations 

Nous avons suivi une semaine de formation des enseignants proposée par la Maison de 
l’environnement à destinations des enseignants sous le couvert de l’Inspection académique. 
 
Interview de Frédéric : Maison de l’environnement 
 
Le pôle : « La formation à laquelle on a assisté, est-elle une formation inscrite au plan académique de 
formation ? » 
Frédéric : « Oui, elle est inscrite au Plan départemental de Formation Continue (PDFC) dans le cadre 
des formations sciences propres au département. » 
Le pôle : « L’inspection académique valide donc certaines formations sciences organisées par la 
Maison de l’environnement. Comment cela se passe-t-il ? » 
Frédéric : « Nous proposons une formation à l’Education Nationale qui la retient ou ne la retient pas 
et l’inscrit ou non au PDFC. Il peut y avoir des allers et retours. Avant de valider une formation, 
l’Education Nationale peut nous demander de revoir tel point ou tel autre. Nous corrigeons la copie. 
Une fois qu’elle est validée, nous nous réunissons avec des enseignants formateurs pour harmoniser et 
organiser les interventions propres à l’Education Nationale et nos activités. Nous avons souvent dans 
nos formations, une partie grand public qui constitue un apport de connaissances. Il s’agit d’une sorte 
de conférence. Nous nous sommes rendu compte que les enseignants les appréciaient beaucoup. Nous 
proposons aussi des sorties sur le terrain. » 
Le pôle : « Y-a-t-il des formations qui sortent du cadre de l’Education Nationale et auxquelles 
assistent ses membres ? » 
Frédéric : « Nous intervenons donc dans le cadre du PDFC, c’est notamment la formation à laquelle 
vous avez déjà assisté. Il s’agit de formation continue des enseignants. Depuis quelques années nous 
sommes sollicités par l’IUFM pour la formation initiale des enseignants, qui sont intéressés par 
l’éducation à l’environnement. Il faut dire que cela fait partie des programmes au même titre que le 
français ou les maths même si ce n’est pas le même volume horaire. Je pense que c’est très bien que 
l’éducation à l’environnement soit devenue obligatoire. Nous intervenons dans ce cadre pour présenter 
la structure mais aussi pour donner des pistes et pour montrer ce que peut être l’éducation à 
l’environnement. Enfin, dans le cadre de la formation continue mais un peu plus anecdotique, nous 
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organisons des conférences pédagogiques, à la demande des enseignants d’une école. Je vais vous 
donner un exemple. Une école veut créer un compost. Les enseignants font une demande à 
l’Inspection pour venir à la MDE afin de recevoir une formation sur le compost. Cela s’est passé 
l’année dernière pour une école de Vézelise qui souhaitait faire un compost mais qui n’y connaissait 
pas grand-chose. Nous avons organisé une demi-journée pour présenter notre approche pédagogique et 
une demi-journée très pratique : comment est-ce qu’on fait du compost ? » 
Le pôle : « Donc si nous résumons, vous proposez des activités dans le cadre du plan de formation, 
acceptées ou pas, et quelques formations à la demande d’une école sur une thématique que 
l’enseignant souhaite développer. Là, on n’est plus dans l’esprit de l’écologie pratique. » 
Frédéric : « Oui, pour le PDFC, c’est « clef en mains » alors que dans l’autre cas les formations 
viennent en support d’un projet initié par l’école. » 
Le pôle : « Avez-vous également des formations en dehors du primaire ? » 
Frédéric : « Nous travaillons également avec les collèges. Dans le cadre de l’IUFM, nous avons 
travaillé avec les futurs professeurs de SVT sur ce que nous appelons l’espace SVT. Les nouveaux 
programmes de biologie de collège préconisent de faire un enseignement proche de celui qui se 
pratique plus couramment dans l’enseignement primaire, c’est-à-dire d’aller sur le terrain, de susciter 
le questionnement des enfants et d’axer les cours à partir de ces questions. Pour ce faire, les classes 
peuvent créer un espace nature ou SVT au sein de l’établissement ou à côté. Ce peut être une mare, un 
petit jardin, etc. Cela va servir de support pédagogique pour les élèves, de la sixième à la troisième. 
Les enseignants de collège sont venus hier et nous leur avons fait découvrir les différents 
aménagements, en leur expliquant comment nous les avions créés. » 
 
Interview de Michelle Protois, Inspection académique 
 

Le Pôle : « Pouvez-vous vous 
présenter ? » 
M. Protois : «  Je suis Michelle 
Protois, conseiller de l’inspecteur 
d’académie de Meurthe-et-Moselle 
en matière de pédagogie et de vie 
scolaire, et dans ce cadre chargée de 
l’éducation à l’environnement. Cette 
expérience est un peu particulière 
dans la mesure où c’est une 
formation montée en partenariat avec 
le Conseil Général de Meurthe-et-
Moselle. Toute la logistique 
technique est mise en place par la 
Maison de l’environnement de 
Vaudigny. L’Inspection académique 
de Meurthe-et-Moselle s’occupe de 

la mise en place du stage, du remplacement des enseignants, du remboursement des frais, etc. Mais 
l’apport technique et scientifique vient soit des conseillers pédagogiques de l’Inspection académique 
soit des techniciens de la Maison de l’environnement de Vaudigny. C’est ce croisement qui est 
particulièrement intéressant et assez nouveau dans la mesure où l’on arrive en une seule formation à 
présenter aux enseignants tout ce qu’ils peuvent avoir comme apport d’un partenariat scientifique avec 
la Maison de Vaudigny. » 
Le Pôle : « La Maison de Vaudigny est un outil du Conseil général. Depuis combien de temps  ces 
projets pédagogiques existent-ils ? » 
M. Protois : « Cela fait trois ans que nous montons conjointement cette formation des enseignants du 
premier degré avec la Maison de l’environnement. Chaque année, nous nous améliorons bien sûr. Ce 
partenariat est un moyen intéressant d’enrichir les connaissances scientifiques des enseignants. » 
Le Pôle : « Au départ la Maison de l’environnement était une structure destinée en priorité au grand 
public. Y-a-t-il un travail qui se fait conjointement entre le monde éducatif et la Maison de 
l’environnement pour la conception des outils et du matériel pédagogique ? » 
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M. Protois : « C’est vrai que la Maison de l’environnement est ouverte à tout public. Elle n’était pas à 
ses débuts spécialisée pour accueillir les scolaires. Il y a eu un travail de longue haleine avec les 
services de la maison de l’environnement pour cibler par exemple ce que le centre de ressources peut 
proposer aux enseignants. Nous travaillons depuis plus de six années pour améliorer la connaissance, 
mutualiser et identifier ce que les enseignants attendent et ce que la maison de l’environnement peut 
leur apporter. » 
Le Pôle : « De nombreux intervenants sollicités par la maison de l’environnement sont extérieurs à 
l’Education Nationale. Ils font cependant preuve d’indéniables compétences pédagogiques. Est-ce 
qu’il y a eu un effort de l’Education Nationale pour les former ? » 
M. Protois : « Ce qui nous intéresse c’est l’apport de partenaires extérieurs mais pas n’importe 
lesquels. Ici, nous avons affaire à des jeunes qui sont de très bons pédagogues. Ils s’adressent aux 
élèves avec les mots qu’il faut et savent être complémentaires avec le maître : ce ne sont pas des 
maîtres mais ils ont un niveau scientifique choisi et cet apport est de qualité. » 
Le Pôle : « Ces animateurs appartiennent à diverses associations, par exemple les Eaux et Forêts. 
Quelle expertise apportent-ils ? » 
M. Protois : « Les animateurs permanents de la Maison de l’environnement sont très spécialisés, très 
pointus. Ils ont en plus cette qualité pédagogique nécessaire. Ce sont eux qui interviennent 
essentiellement. Ils proposent cependant aussi des intervenants extérieurs, du monde associatif en 
particulier, soutenus par le Conseil général qui ont aussi cette qualité pédagogique et scientifique que 
nous recherchons. Très souvent, l’enseignant a beaucoup de qualités mais n’est pas obligatoirement un 
scientifique. Ce partenariat nous permet d’avoir un apport scientifique pour l’enseignant qui souvent 
craint de présenter dans sa classe des parties de programme qu’il ne connaît ou ne maitrise pas bien. » 
Le Pôle : « Avec le recul, est-ce que l’on peut dire que cela permet de dynamiser l’enseignement 
scientifique au niveau du département par exemple ? Est-ce qu’il y a des chiffres ou des résultats que 
l’on peut déjà donner ? » 
M. Protois : « L’Inspecteur académique de Meurthe-et-Moselle souhaite dynamiser l’enseignement 
des sciences, c’est une de ses priorités, et ce partenariat y contribue. C'est-à-dire qu’à chaque fois que 
quinze enseignants sont formés dans ce contexte, ils vont rechercher des partenaires scientifiques 
autour d’eux. C’est autant d’essaimages possibles et d’amélioration de l’enseignement scientifique et 
en particulier de la démarche scientifique et de la démarche expérimentale. Parce que tout ce qui se 
fait à la Maison de l’environnement repose sur la démarche expérimentale. Cela permet aux 
enseignants de se former à un meilleur enseignement des sciences. » 
Le Pôle : « Quel sont les moyens mis en œuvre par l’Inspection académique ? Est-ce que votre tâche 
n’est pas trop lourde ? » 
M. Protois : « Les projets scientifiques sont gérés comme les autres projets. Nous portons cependant 
une attention toute particulière à ces actions. Des aides concrètes sont apportées aux enseignants pour 
que la démarche scientifique soit valorisée. Il existe d’autre part tout un dispositif d’encadrement : les 
conseillers pédagogiques en sciences, un IEN (Inspecteur de l’Education Nationale) spécialisé dans les 
sciences. Nous avons toujours un regard favorable pour mutualiser les expériences qui vont dans ce 
sens. Le site de l’Inspection académique propose des ressources pour les enseignants. » 
Le Pôle : « Concernant la formation, puisque c’est ce qui se passe cette semaine, est-elle généralisée ? 
Est-ce que beaucoup d’enseignants y participent ? Quel est le mode de diffusion ? » 
M. Protois : « Un des moyens d’améliorer l’enseignement des sciences, c’est bien sûr la formation. 
Le PDFC (Plan départemental de formation continue des enseignants) propose de nombreuses 
formations sur les sciences. Celle que nous suivons cette semaine à la Maison de l’environnement est 
un peu particulière. Elle a lieu chaque année avec quinze enseignants. Nous nous appliquons à ce qu’il 
y ait un enseignant représentant son école pour qu’il puisse mutualiser les acquis de cette formation 
auprès des collègues de son établissement. Nous espérons avec cette méthode de dissémination 
progresser et toucher rapidement de nombreux enseignants. » 
Le Pôle : « Est-ce qu’il y a des contacts avec d’autres académies qui mettraient en place ce type de 
dispositif ? Etes-vous au courant d’expériences du même genre dans d’autres départements ? Est-ce 
que l’idée est venue d’implanter une Maison de l’environnement en Moselle, dans les Vosges, en 
Meuse ? » 
M. Protois : « Je ne connais pas une expérience identique ailleurs. Ce que je sais c’est que dans les 
autres départements de l’académie nous travaillons aussi sur l’éducation à l’environnement, de façon 
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différente. Une Maison de l’environnement telle que celle-ci appartenant au Conseil général avec une 
telle implication, je ne connais pas. Cependant par exemple il y a d’autres actions intéressantes bien 
relayées par l’Inspection académique sur le département des Vosges.» 
Le Pôle : « Toutes ces actions sont très liées à la Maison de l’environnement. C’est un outil important 
dans cette démarche. » 
M. Protois : « La Maison de l’environnement a un rôle central dans cette démarche et la qualité de 
l’intervention de ses animateurs est primordiale pour nous. Une relation de confiance s’est créée avec 
le Conseil général de longue date. Cela revêt une importance capitale pour le département. » 
Le Pôle : « J’ai cru comprendre que les comptages des insectes, des amphibiens, tout ce que les 
enfants peuvent faire remontent au Conseil général, les données ne sont donc pas perdues. » 
M. Protois : « Tous les comptages que peuvent faire les enfants pour des expériences sont collectés 
par le Conseil général et peuvent servir à des travaux de scientifiques. C’est vraiment une expérience 
vivante, ce n’est pas quelque chose de totalement artificiel mais au contraire de bien concret et c’est ce 
qui est intéressant. » 
Le Pôle : « Merci beaucoup » 
 
Interview de Catherine Guyot : Conseillère pédagogique 
 
Le Pôle : « Pouvez-vous vous présenter et 
présenter cette formation. » 
C.Guyot : « Je suis conseillère pédagogique 
spécialisée en EPS (Education Physique et 
Sportive) sur la circonscription de Blainville. 
Ce stage est organisé par Blainville mais sous 
la responsabilité de l’Inspection académique. 
Le public accueilli vient du sud du 
département de Meurthe-et-Moselle : de Pont-
à-Mousson jusqu’aux Vosges, aux frontières 
de la Moselle. Ce sont des stages 
d’enseignants volontaires qui viennent parce 
qu’ils ont des besoins et des manques surtout 
d’ordre pédagogique. Il s’agit des cycles 2 et 
3 : de la dernière classe de maternelle à 
l’école élémentaire. » 
Le Pôle : « Il y a apparemment une assez grande diversité de public : il y a des gens qui n’ont jamais 
pratiqué de projets et d’autres qui en ont déjà pratiqué mais qui viennent chercher des idées pour 
enrichir. » 
C.Guyot : « Il y a les enseignants qui ont déjà un vécu, d’autres qui n’en ont pas du tout. Ils sont à la 
recherche de connaissances scientifiques qu’ils n’ont pas. Ils ont besoin d’une aide concrète. Par 
exemple, cette enseignante qui n’est pas à l’aise dans la forêt, qui n’a aucune approche véritable de la 
nature et qui a besoin d’aide. Tout le monde n’a pas forcément pratiqué la pédagogie de projet et la 
démarche scientifique. Pour la pédagogie de projet, nous partons des besoins de la classe avec un but 
qui donne du sens à un projet interdisciplinaire. Les différentes approches du programme vont être 
vues au sein même de ce projet, avec une démarche scientifique puisque nous allons placer les enfants 
dans une situation qui leur permet d’expérimenter tout comme un scientifique. Ils vont devoir 
observer, nous allons recueillir leurs représentations. Ils vont devoir découvrir, faire des recherches, 
faire des expérimentations, ils commettront des erreurs qu’il faudra corriger pour aboutir à un produit 
fini, communicable. Dans cette démarche, l’enfant est actif et c’est lui qui va construire ses propres 
savoirs. Il va donner du sens à ce qu’il fait et c’est la meilleure façon de s’approprier les choses. Alors 
que dans une démarche plus magistrale où l’on aborde les connaissances sans contexte, sans activité, 
souvent l’enfant reçoit les choses mais ne les lie pas. » 
Le Pôle : « Dans ce type de formation, est-ce que les enseignants abordent facilement cette démarche 
scientifique ? » 
C.Guyot : « En fait lors du stage, il y a une approche qui est d’abord un peu théorique. Mais très 
rapidement, ils vont vivre les choses de manière concrète en prenant la même position que les enfants. 
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Ils vont se trouver en situation d’activités qui vont leur permettre de se rendre compte de quelle façon 
l’on s’approprie les choses afin de pouvoir en fin de compte transférer cette démarche auprès des 
élèves. C’est par la mise en pratique qu’ils vont acquérir toutes ces connaissances et à la fois ces aides 
concrètes qu’ils vont pouvoir faire passer aux élèves. » 
Le Pôle : « Y a-t-il une forte demande des enseignants pour ce type de formation ? » 
C.Guyot : « Il y en a qui connaissent déjà un peu cette démarche, il y en a d’autres qui la connaissent 
moins, qui ont besoin de la vivre. En général, à la fin du stage, nous obtenons une adhésion totale alors 
qu’au début ils ont l’impression que c’est très compliqué à mettre en place. En général, quand ils 
quittent le stage, ils se disent : « Finalement ce n’est pas si compliqué, je l’ai vécu, je m’y sens bien, je 
vais le faire en classe ». 
Le Pôle : « Un stage suffit-il ou y-a-t-il des gens qui reviennent plusieurs fois ? » 
C.Guyot : « Nous espérons qu’un stage suffit puisque la possibilité de revenir n’est pas offerte. Nous 
essayons en effet de toucher le plus grand nombre possible d’enseignants. Nous espérons ensuite que 
les enseignants vont diffuser dans leur école auprès de leurs collègues ce qu’ils auront appris. Il faut 
savoir qu’à l’IUFM actuellement l’enseignement de cette démarche scientifique est déjà mis en place 
puisqu’elle fait partie des programmes officiels.  
Le Pôle : « Le stage est une chose. Ensuite, y a-t-il un accompagnement ? » 
C.Guyot : « Au cours du stage, les enseignants vont s’engager par écrit sur un projet qui leur est 
personnel, pour leur classe, par exemple un projet autour de l’éducation et de l’environnement. Ces 
fiches seront transmises dans les circonscriptions afin qu’il y ait un suivi par les conseillers 
pédagogiques. Chacun de ceux-ci est donc informé du contenu du stage des enseignants dont ils ont la 
responsabilité. Ils peuvent ensuite les suivre et leur rendre visite dans leur classe pour voir 
concrètement ce qu’il en est. Ce ne doit pas être ressenti comme un contrôle, mais plutôt comme une 
aide supplémentaire offerte par les conseillers pédagogiques. Nous pouvons également ajouter l’aide 
des animateurs de la maison de l’environnement. Ce partenariat avec des structures extérieures est très 
important. » 
Le Pôle : « Comment l’Education Nationale vit-elle cet apport de spécialistes, de ressources 
humaines ? » 
C.Guyot : « Comme dans un projet, le partenariat est intéressant. Donc travailler en collaboration, 
cela enrichit. Cela m’enrichit et je suppose que cela enrichit aussi les animateurs de la maison de 
Vaudigny. La mise en place de stages nous a permis de collaborer, de confronter nos idées et de mettre 
en place un projet de stage intéressant pour tous les enseignants. J’ai appris des choses en découvrant 
la Maison de Vaudigny et puis sans doute Frédéric Gosselin, qui intervient sur les stages, se nourrit 
également de mes apports. » 
Le Pôle : « Je vous remercie. » 

2. Contexte pédagogique 

2.1. Le projet pédagogique 

2.1.1. Le projet amphibien : 

Chaque printemps, les amphibiens (grenouilles, crapauds, tritons et salamandres) se rendent 
des lieux où ils ont passé l'hiver, souvent en forêt, aux zones où ils vont se reproduire, mares 
et étangs. Malheureusement, certaines routes coupent les axes de migration et de nombreux 
animaux terminent leur voyage sous les roues des voitures. 
 
Des opérations de protection sont mises en place sur les sites actuellement connus. Les 
animaux sont amenés, par des filets posés en bordure de route, à tomber dans des récipients 
enterrés. Ils seront ensuite transportés sans dommage de l'autre côté de la chaussée.  
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Chaque année, les enfants participent avec les professionnels au sauvetage de plusieurs 
milliers d'amphibiens et contribuent ainsi à une meilleure connaissance des besoins et du 
mode de vie de ces animaux méconnus. 
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Le site de Bellefontaine : tiré du site de la Maison de l’environnement 
 

 
 
Interview de Frédéric 
 
Le pôle : « Pouvez-vous précisez en quoi consiste le projet sur les amphibiens, plus particulièrement 
sur le site de Bellefontaine à Champigneulles ? » 
Frédéric : « Un enseignant qui veut participer au projet «Découverte et inventaire des amphibiens » 
qui fait partie du projet plus englobant d’ENS doit s’inscrire en nous contactant directement ou par 
l’intermédiaire du nouveau site internet sur lequel il va trouver tout le descriptif des interventions et 
une grille d’inscription. Il est informé soit par le site, soit par la plaquette que nous envoyons dans 
toutes les écoles à la fin de l’année scolaire pour l’année suivante. Donc, l’enseignant intéressé 
s’inscrit au projet ENS et règle avec l’Inspection Académique la validation de son inscription. Le 
projet que nous proposons est reconnu par l’Education Nationale. Une fois son inscription entérinée, 
nous allons lui proposer, avant de commencer le projet, une réunion à laquelle sont conviés tous les 
enseignants qui participent au même projet ENS sur le même site pour leur faire une présentation de la 
politique ENS du département, leur présenter les programmes pédagogiques, les outils et ce que nous 
allons pouvoir proposer de façon annexe. Nous présentons donc le programme pédagogique, le 
déroulement sur l’année des quatre interventions, les outils disponibles au centre de ressource de la 
MDE et un dossier enseignant. Il disposera donc des connaissances nécessaires. Nous présentons le 
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site internet et l’espace blog qui va lui être offert s’il le souhaite. Il peut ainsi, à chaque sortie, mettre 
en œuvre les TICE avec les enfants et échanger avec les autres classes qui travaillent sur le même 
projet. Nous abordons également les problèmes d’organisation : le financement du bus, les questions 
de sécurité, la présentation du site où les enfants vont sortir, etc. Nous leur présentons dans le détail les 
quatre interventions. Le projet amphibiens consiste à faire participer les enfants à des inventaires et à 
leur faire découvrir un site protégé.  

 Lors de la première intervention, ils découvriront le thème d’étude à travers un diaporama très 
interactif et ludique. Nous venons dans l’école avec du matériel très professionnel. Nous avons 
par exemple un photographe naturaliste. Nous créons des diaporamas que nous projetons sur 
écran à l’aide d’un vidéoprojecteur. Cette séquence est assez longue, mais très interactive. Les 
enfants ne sont pas passifs, nous leur posons des questions, il y a de nombreuses activités 
ludiques. Nous apportons aux enfants les connaissances qui leur serviront sur le terrain et leur 
présentons les missions que nous allons leur confier : faire l’inventaire des amphibiens sur le 
site d’études, faire remonter des données. Nous leur donnons aussi des éléments pour savoir 
comment on fait un inventaire. Ça c’est la première animation qui se déroule en classe. 

 Ensuite, nous allons faire plusieurs sorties. Une sortie se déroule en automne hiver. Nous 
faisons connaissance avec le site, son paysage, les infrastructures humaines. Par exemple le site 
de Bellefontaine est un site périurbain. Les étangs sont enclavés dans une zone pavillonnaire. A 
travers un jeu d’acteurs, nous invitons les enfants à questionner les personnes qui viennent se 
promener, en particulier les naturalistes. Pourquoi viennent-ils sur ce site ? En quoi est-il 
intéressant ? Nous leur montrons également les activités professionnelles. Sur Bellefontaine, 
l’eau est pompée par la brasserie de Champigneulles. Nous leur faisons comprendre que 
plusieurs personnes viennent sur le site et que la protection et la gestion du site, c’est un 
équilibre et un consensus de toutes les personnes qui le fréquentent. Nous abordons alors la 
partie concrète : la connaissance du site et des amphibiens. Nous avons vu pendant le diaporama 
qu’en hiver et en automne, les amphibiens hivernaient. Donc, nous réfléchissons aux zones 
d’hivernage pour les amphibiens. Nous essayons de les cartographier, de les noter, de prendre 
des photos du site à un moment donné pour ensuite, lors des sorties aux périodes « plus 
favorables », au début du printemps, quand les premiers amphibiens recommencent à venir se 
reproduire, faire un autre inventaire pour voir l’évolution des populations des amphibiens. Les 
enseignants pensent souvent que les enfants vont s’essouffler sur ce même sujet au cours de 
l’année. Nous pensons au contraire que le thème des amphibiens est un fil conducteur, et un fil 
directeur pour présenter l’écosystème. Les enfants accrochent sur ces petits animaux, et ces 
petits animaux vont finalement favoriser leur découverte du site. Les milieux de vie des 
amphibiens permettent en fait de travailler sur l’écosystème de l’ENS, sur les chaînes 
alimentaires des amphibiens et par conséquent sur les chaînes alimentaires plus généralement. 
Nous travaillons aussi sur l’influence de l’homme sur ces espaces naturels. Par exemple sur le 
site de Champigneulles les amphibiens traversent la route et se font écraser. Que met l’homme 
en place pour protéger les animaux ? Les filets. Et ça, c’est spectaculaire. Nous parlons aussi de 
l’aménagement de sites pour la reproduction, etc. Toutes ces sorties sont exploitées en classe 
par les enseignants. Les enfants peuvent relater leurs expériences dans les blogs. Ils travaillent 
ainsi de façon intensive le français, et même les TICE, dans le cadre du B2i, etc. La classe va 
être occupée quatre demi-journées : une en classe et trois sur le terrain. » 

Le pôle : « La première sortie que nous avons observée était programmée trop précocement et les 
enfants n’ont pas pu observer les amphibiens. Comment réagissent-ils à ce qui paraît être un échec ? » 
Frédéric : « Ce qui nous paraît très important quand nous parlons de découverte d’un ENS et 
d’inventaire, c’est de faire comprendre aussi bien à l’enseignant qu’aux enfants combien une donnée 
négative dans le cadre d’un inventaire est aussi intéressante qu’une donnée positive. Pour reprendre 
l’exemple de la classe sur le projet « amphibiens », nous essayons naturellement de prévoir la sortie, il 
s’agissait de la troisième animation, au moment prévisible de déplacement des amphibiens vers l’étang 
et du début de leur reproduction. Il y avait, cette année, entre une et deux semaines de décalage en 
moyenne par rapport aux autres années. La classe est venue sur le site sans voir d’amphibien. En 
revanche la donnée est intéressante : à telle date, il n’y a pas encore d’amphibiens sur le site. Certes ils 
n’ont pas pu mettre en pratique les connaissances qu’ils avaient sur l’inventaire. Mais ils ont noté que 
tel jour, il n’y avait pas d’amphibiens. La semaine suivante, les autres classes ont vu les crapauds 
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communs qui arrivaient sur le site de Bellefontaine. On peut se rendre compte de la date à laquelle 
sont sortis les amphibiens. L’exemple que je cite toujours concerne une école de Flavigny. Une classe 
est sortie plusieurs fois sur le site d’étude et n’a jamais trouvé d’amphibiens, si ce n’est deux têtes de 
crapauds communs mangés par un putois et deux pontes de grenouilles rousses. Les enfants n’étaient 
pas forcément déçus car c’était leur mission : faire l’inventaire des amphibiens sur ce site. De retour 
dans leur classe, ils ont observé les mares avoisinantes et ont noté sur une carte du village le type et le 
nombre d’amphibiens repérés. Les enfants ont réinvesti tout ce que nous leur avions appris : les 
techniques d’inventaire, la connaissance des amphibiens. Ils savent maintenant, quand ils sont dans la 
nature, dans quel milieu peut habiter telle espèce. Je pense que nous avons rempli pleinement notre 
mission éducative. Nous avons sensibilisé les enfants, ils ont compris que la nature, ce n’est pas un 
zoo où on va voir telle espèce. Ils ont appris des choses et ils sont capables de le retranscrire en dehors 
de l’école. Dans cette classe là, les enfants étaient capables devant une mare de se dire que cette mare 
convient au crapaud commun selon la profondeur d’eau, la végétation aquatique, etc. C’est le but de 
l’école et le but de l’éducation à l’environnement que de leur faire acquérir des comportements. Lors 
de la sortie, nous notons quelques paramètres : la météo, la température, etc. Nous essayons de donner 
une vision globale de la situation afin de permettre aux enfants de lier leurs observations avec 
différents critères climatiques. Les blogs sur le site internet peuvent combler cette lacune et permettre 
à la classe qui est sortie sans rien voir de s’apercevoir que, la semaine suivante, une autre classe a pu 
voir les animaux. Le site Internet va valoriser les données négatives. Le site est en construction et il 
faut laisser le temps aux enseignants de s’approprier l’outil. Mais vous pouvez trouver sur Internet le 
suivi de l’opération de protection et de ramassage des amphibiens au jour le jour. Il est certain que le 
blog d’une demi-journée généraliste va être beaucoup moins riche que le blog de quatre sorties sur le 
terrain où il y a un apport pédagogique plus consistant. » 
Le pôle : « Les enseignants s’en sortent-il sans problème pour présenter leur blog ? » 
Frédéric : « Nous nous rendons compte que certains enseignants ne savent pas du tout manipuler 
l’outil informatique. Je pense que les premières années vont être assez difficiles. Nous travaillons à la 
mise en place d’un dispositif de relais pour que les enseignants qui s’inscriraient à des projets avec 
nous puissent avoir une aide technique. Une personne de la MDE sera chargée d’aider les classes à 
monter leur blog. Il s’agit d’une activité cent pour cent TICE : taper les textes sur ordinateur, insérer 
des photos,  les mettre à une taille acceptable, etc. Nous avons bon espoir de travailler avec les 
personnes ressources TICE. » 
Le pôle : « Quelle est la dimension citoyenne dans ces projets ? » 
Frédéric : « Les programmes que l’on propose au grand public sont très proches de ce que l’on 
propose aux scolaires. Notre principal objectif c’est d’impliquer l’individu dans la connaissance de son 
environnement proche et lui donner envie de le protéger, donc à travers les projets ENS, à travers 
l’écologie pratique, nous allons inciter les enfants à travailler dans le milieu de l’école ou autour de 
chez eux. Pour le grand public, l’objectif est le même : proposer des animations sur les sites naturels, 
des journées à thèmes à la MDE pour aménager leur jardin, etc. Dans un cadre un peu plus 
institutionnel, nous organisons des journées de sensibilisation, par exemple sur l’eau et 
l’assainissement, durant une à deux journées au maximum pour les élus et les employés des 
collectivités. Nous leur présentons des techniques écologiques d’assainissement. Nous avons organisé 
des journées sur l’après tempête en faisant venir des personnels allemands, qui avaient subi une 
tempête dix ans avant la nôtre, pour faire partager leur expérience sur la replantation de la forêt, sur les 
techniques qu’ils avaient employées, etc. Ça, c’est aussi une mission du département qui a essayé 
d’améliorer notre cadre de vie, nos paysages, etc. » 
Le pôle : « Merci beaucoup » 
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Identification 

Etablissement :  Ecoles des Trois-maisons (Nancy) et Marcel Pagnol (Villers-
lès-Nancy) 

Nom des professeurs :  Madame Wickleder et Madame Sutter 
Matière :  Toutes 

Contexte 
Classe : niveau CE2 et CM1 
Nombre d’élèves 25 
Date Heure 21 mars et 31 mars 
Durée de la séquence Une demi-journée 

Description de la séquence 

Intentions de l’enseignant 

Travailler la démarche scientifique et le questionnement à 
partir de la découverte d’un milieu naturel. La thématique 
choisie est l’inventaire des amphibiens sur le site de 
Bellefontaine. 

Description des étapes de 
l’activité 

Les quatre étapes :  
 Présentation des amphibiens : cette intervention se 

fait en classe entre les mois d’octobre et de février. A 
partir d’un diaporama et d’activités ludiques, cette 
présentation permet aux élèves de découvrir les 
amphibiens (classification, biologie, développement, 
milieux naturels, …) et de préparer les sorties de 
terrain. 

 Prospection d’automne : première sortie sur le terrain 
entre octobre et février. Cette intervention permettra 
aux élèves de découvrir leur site d’étude et de 
rechercher les amphibiens à cette saison ainsi que les 
zones et milieux susceptibles de les accueillir pour 
passer l’hiver. 

 Prospection au réveil de la nature : deuxième sortie 
sur le terrain entre février et avril. Avec l’arrivée du 
printemps, certaines espèces d’amphibiens comme les 
grenouilles rousses et les crapauds communs se 
réveillent et pointent le bout de leur nez. Il reste 
maintenant à les inventorier. 

 Prospection printanière : dernière sortie sur le terrain 
entre avril et mai. Les amphibiens les plus précoces 
terminent leur reproduction, d’autres l’entament. 
L’inventaire se poursuit. Cette saison permet de 
découvrir les amphibiens à différents stades de 
développement. 

 

Rendu de l’élève Une rédaction en français. 
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2.2. La réalisation 

2.2.1. Classe des 3 maisons 

Circonscription de Nancy 1 : Ecole élémentaire d’application des Trois Maisons 
22, rue St Fiacre 54 000 NANCY 
Tél. : 03 83 37 28 65 
 
L’école est située dans un 
quartier de centre-ville très 
commerçant, avec 2 écoles 
privées confessionnelles 
mais peu de grands 
logements. La population 
scolaire présente une forte 
hétérogénéité sociale et 
culturelle. 
142 enfants fréquentent 
l’école. Ils sont répartis 
dans 6 classes. 
 
 
 
Le projet d’école est établi pour trois ans (2004-2007) et s’articule autour de 3 axes :  
o Axe I : Renforcer l’efficacité de l’apprentissage des savoirs fondamentaux par la 

démarche de projet, 
 dans la maîtrise de la langue orale et écrite ; 
 dans l’éducation scientifique ; 
 dans l’apprentissage des langues vivantes. 

o Axe II : Faire vivre les valeurs de l’école et responsabiliser les élèves :  
 prévenir la violence à l’école ; 
 développer la responsabilité des élèves ; 
 ouvrir l’école. 

o Axe III : Atteindre les objectifs prioritaires du système éducatif, notamment en littérature 
et en sciences. 

 
La classe de CM1 de Catherine Wickleder s’est impliquée dans le projet amphibien en 
s’inscrivant à un projet long (voir la fiche ci-dessus). Nous la suivons lors de sa sortie sur le 
site de Bellefontaine le 21 mars 2006.  
Nous sommes dans la phase 3 du projet : la prospection au réveil de la nature. Les élèves vont 
essayer de repérer sur le site certaines espèces d’amphibiens comme les grenouilles rousses et 
les crapauds communs. C’est la période où ils pointent le bout de leur nez. Il reste maintenant 
à les inventorier. 
Catherine, l’institutrice de cette classe de CM1 effectue dans le cadre de ce projet la deuxième 
sortie sur le terrain. Il n’est pas certain que les amphibiens aient rejoint l’étang. L’animateur a 
prévenu que le processus de migration n’est pas encore engagé. Ainsi va la vie du jeune 
scientifique. Les conditions ne sont pas toujours remplies et il faut accepter d’essuyer des 
échecs, cela fait partie de la démarche scientifique. Ceci dit, il n’est pas inutile de retourner 
sur le site et de répertorier les endroits susceptibles d’accueillir les amphibiens reproducteurs. 
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L’absence des animaux que l’on est venu voir ne semble pas perturber l’activité des enfants et 
leur motivation pour cette activité découverte. 
L’animateur sollicité pour cette intervention s’appelle Jean-Marc. Il est membre du parc 
naturel de Lorraine, qui est une des associations partenaires de la Maison de l’environnement. 
Il possède manifestement de solides compétences pédagogiques et va guider cette séquence 
avec beaucoup d’intelligence. 
Les enfants arrivent en bus. Jean-Marc les accueille et leur distribue les fiches (voir annexe 2) 
que les enfants devront remplir durant cette sortie. Le temps est à la pluie, nous sommes 
l’après-midi. 
 
L’activité peut commencer. 
 
Jean-Marc : « Les élèves commencent par 
relever la température. Que lisez-vous ? Il 
faut attendre que cela se stabilise.» 
Un enfant : « 9°C » 
Jean-Marc : « Vous pouvez noter cette 
valeur. » 
Jean-Marc : « Aujourd’hui, nous devions 
comptabiliser les amphibiens qui sont 
présents sur le site de Champigneulles, dont 
la liste figure sur la fiche. Je vous préviens 
que nous n’allons sans doute pas voir 
grand-chose. » 
 
Jean-Marc anticipe un peu la déception 
possible des enfants, car il a visité le 
site avant leur arrivée et les amphibiens ne sont pas encore là. Il faut malgré tout jouer le jeu. 
 
Jean-Marc : « Si nous voulons en voir, il faudra…. » 
Un enfant : « faire silence. » 
Jean-Marc : « Oui. » 
Les enfants : « Ne pas courir, ne pas crier, éviter de leur faire peur. » 
 
Jean-Marc présente les planches descriptives des animaux que les enfants connaissent déjà. 
 
Jean-Marc : « Il s’agit de ? » 
Un enfant : « La grenouille verte » 
Jean-Marc : « Vous la trouverez plutôt au bord 
de l’eau dans les herbes. » 
Un enfant : « C’est pour ça qu’elle est verte, 
c’est pour se cacher des prédateurs. » 
 
Encore un mot savant ! 
 
Un enfant : « Si on veut en voir, il faudra bien 
ouvrir l’œil. » 
Jean-Marc : « Celui-là, c’est l’amphibien le 
plus courant ici. Nous en avons vu quelques-
uns ce matin, nous pourrons peut-être en 
observer. » 
Un enfant : « C’est un crapaud. » 
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Jean-Marc : « Ils sont en train de s’accoupler. Si vous en voyez vous essaierez de les différencier. En 
fait le mâle est beaucoup plus petit que la femelle. La grenouille rousse maintenant, notez bien le 
bandeau noir juste derrière l’œil. » 
Un enfant : « Elle n’est pas forcément rousse, elle peut prendre la couleur de l’endroit où elle est. » 
Un enfant : « Elle peut ainsi se cacher plus facilement. » 
 
Etc. La description continue. Les enfants anticipent les caractéristiques de chaque animal. Ils 
ont déjà travaillé sur ce sujet. La salamandre est présentée comme « un mauvais nageur ».  
 
Jean-Marc : « Contrairement à ce qu’on pourrait croire, les amphibiens, surtout celui-là, ne sont pas 
toujours de très bon nageurs. » 
 
Jean-Marc est devant le panneau descriptif du site, il aborde maintenant le problème de la 
reproduction. 
 
Jean-Marc : « Les grenouilles, les crapauds, les tritons n’ont pas tous la même façon de se reproduire. 
Nous avons vu ça. Qui s’en souvient ? » 
Un enfant : « Les tritons c’est avec la queue. » 
 
Jean-Marc : « Nous reconnaissons bien les tritons mâles à la période de reproduction car ils ont une 
crête sur la tête, afin de se rendre le plus joli possible pour séduire des femelles. En été au mois d’août, 
ils ont perdu leur crête. Ils font des parades dans l’eau, des arabesques pour attirer l’attention des 
femelles. » 
 
Des questions sont posées sur le phénomène biologique lié à la pousse de la crête. 
 
Catherine : « Louis demande comment font-ils pour faire pousser leur crête ? Cela vient-il 
normalement ? » 
Jean-Marc : « Oui, c’est un peu ça, la crête pousse naturellement, c’est biologique. Physiquement c’est 
possible et même obligatoire s’ils veulent avoir des chances de se reproduire et séduire les femelles. » 
 
La réponse scientifique n’est sans doute pas simple. Jean-Marc justifie la nécessité d’avoir la 
crête pour se reproduire mais ne donne pas de réponse scientifique précise. Ce n’est sans 
doute pas nécessaire à ce moment et peut-être d’ailleurs ne connaît-il pas la réponse. Mais ne 
pas répondre à une question n’est pas grave.  
 
Jean-Marc : « Je vous montre rapidement la technique de reproduction des tritons et ensuite nous irons 
voir sur le terrain. Quelqu’un se rappelle comment se présentent les œufs de triton ? » 
Les enfants : « Oui, vous nous avez dit que c’était avec la queue.» 
 
Sans doute pour gagner un peu de temps, et en 
consacrer suffisamment à l’observation sur le 
terrain, Jean-Marc rappelle lui-même aux 
enfants les principes de base. 
 
Jean-Marc : « Les tritons se reproduisent dans les 
plantes aquatiques. Il est donc inutile de chercher 
ailleurs. Si nous sommes amenés à voir quelque 
chose, ce sera des œufs. C’est en effet la période 
pendant laquelle nous risquons d’en rencontrer. La 
femelle les dépose un par un le long d’une plante, 
en les camouflant pour éviter que les poissons ou d’autres prédateurs viennent les manger. » 
Un enfant : « Ils sont transparents. » 
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Jean-Marc : « Ensuite, il y a une petite larve qui va se développer. Pour le crapaud, c’est différent, il 
faut aussi de la végétation. » 
 
Jean-Marc continue de présenter ces techniques en illustrant ses propos de planches qu’il fait 
circuler auprès des enfants. Cette séquence dure une vingtaine de minutes. Les enfants sont 
passionnés et posent de nombreuses questions auxquelles Jean-Marc peut répondre. Il est 
maintenant temps de passer à la recherche sur les bords de l’étang. Les groupes sont déjà 

constitués et connaissent les endroits qu’ils 
doivent observer. Jean-Marc emmène tout le 
monde au bord de l’eau pour donner quelques 
consignes générales de recherche. Les enfants 
prennent la température de l’eau qu’ils notent 
sur leur fiche. Les groupes se dispersent, 
encadrés par un adulte. Malheureusement les 
recherches d’amphibiens restent 
infructueuses. Jean-Marc en profite pour 
capturer et montrer quelques insectes qui 
vivent dans les milieux humides. Les enfants 
sont ravis et ne semblent pas trop déçus de ne 
pas avoir rencontré d’amphibiens. 

 
La séance se termine par un petit jeu. Chaque enfant reçoit une carte comportant un animal. Il 
faut déterminer qui mange qui. 
 
Il est temps de rentrer. Nous n’avons pas rencontré d’amphibien, mais les enfants ont appris 
beaucoup de choses pendant cette sortie. 

2.2.2. Classe de Villers-lès-Nancy 

Il s’agit de l’école Marcel Pagnol de Villers-lès-Nancy et d’une classe de CE1 (6-7 ans). 
La classe s’est impliquée dans le projet amphibien en s’inscrivant à une seule demi-journée 
découverte sur le ramassage. Nous la suivons lors de sa sortie matinale sur le site de 
Bellefontaine le 31 mars 2006. 
 
Le bus se gare près du terrain sur 
lequel ont été installés les filets de 
protection et les seaux entre 
l’étang et la forêt dans laquelle les 
batraciens vont hiverner. 
Normalement, les grenouilles et 
les crapauds sont en pleine 
transhumance entre la forêt et 
l’eau. 
 
L’animateur est de nouveau Jean-
Marc. 
 
Jean-Marc : « Bonjour, savez-vous 
pourquoi vous êtes là ? » 
Un enfant : « Pour observer et 
ramasser les grenouilles » 
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Jean-Marc : « Nous allons également nous occuper des crapauds » 
 
Les enfants poussent des cris d’horreur. Manifestement le crapaud a une mauvaise réputation 
contre laquelle il va falloir lutter. 
 
Un enfant : « Non, pas les crapauds, ils donnent des boutons dans les mains. » 
Jean-Marc : « Nous allons découvrir ensemble comment cela se passe et pourquoi nous devons 
protéger les grenouilles et les crapauds, ensuite, comme vous l’avez dit, nous irons ramasser les 
animaux qui sont tombés dans les seaux pour leur faire traverser la route. Les grenouilles et les 
crapauds font partie de la classe des amphibiens, que l’on appelait autrefois les batraciens.» 
Un enfant : « Et les salamandres ? » 
Jean-Marc : « Je vois que vous savez des choses. Les amphibiens comprennent donc les grenouilles, 
les crapauds, et les salamandres, et d’autres encore. Aujourd’hui, il pleut et c’est vraiment un temps 
pour les grenouilles. Pouvez-vous m’expliquer pourquoi on dit que ces animaux ont deux vies ? » 
Un enfant : « Oui, parce qu’ils peuvent vivre à la fois dans l’eau et hors de l’eau. » 
 
Jean-Marc est surpris de cette très bonne réponse. Manifestement, l’institutrice a déjà travaillé 
la question et préparé avec les enfants cette sortie. En fait, il s’agit pour cette classe du 
premier contact avec la Maison de l’environnement. L’enseignante laisse Jean-Marc mener la 
séance. 
 
Jean-Marc : « Que voyez-vous autour de vous ? » 
 
Jean-Marc demande aux enfants de 
regarder en direction de l’étang. 
Nous sommes en surplomb de 
celui-ci et avons une vue complète 
sur le versant opposé qui est 
construit de nombreux bâtiments. 
L’objectif est de faire découvrir 
comment l’homme est intervenu 
sur ce milieu naturel et d’essayer 
de susciter déjà les questions des 
enfants sur les conséquences des 
constructions sur la nature. 
 
Un enfant : « On voit une rivière » 
Jean-Marc : « Est-ce bien une 
rivière ? » 
Un enfant : « Non, c’est une mare, un fleuve, la Moselle, etc.» 
 
Les réponses fusent, mais pas la bonne…. Ça arrive, il va falloir aider les enfants. 
 
Jean-Marc : « En fait c’est un é…… » 
Un enfant : « tang » 
Jean-Marc : « En effet c’est un étang. En fait il y en a deux, mais nous n’en voyons qu’un. Que voit-on 
d’autre ? » 
Un enfant : « On voit des maisons » 
Jean-Marc : « Si vous regardez encore plus loin, que voyez-vous ? » 
Un enfant : « Des forêts. » 
Jean-Marc : « Nous sommes entourés de forêts. Où vivent les amphibiens ? Dans les maisons que nous 
voyons ? » 
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Les enfants en chœur répondent « Non, dans la forêt et dans l’eau. » 
Jean-Marc : « Cela dépend de la période de l’année. Quand il fait froid, ils vont au ski. » 
Un enfant : « Ils vivent dans les petites flaques. » 
Jean-Marc : « Non, il faut qu’ils se protègent du froid » 
Un enfant : « Ils hivernent dans la forêt » 
Jean-Marc : « J’ai entendu un mot, ils hivernent. Oui, tout l’hiver, ils ont de la chance, ils vont dormir 
et se protéger du froid en se mettant sous un arbre, sous un tas de bois, dans la terre, etc. Lorsqu’il 
commence à faire moins froid, ils se réveillent et que vont-ils faire ? » 
Un enfant : « Ils vont manger. » 
Jean-Marc : « Pas tout de suite, ils vont sortir de 
leur trou » 
Un enfant : « Ils vont traverser la route » 
Jean-Marc : « Oui, mais pour quoi faire ? » 
Un enfant : « Pour faire des têtards. » 
Jean-Marc : « Oui, ils vont se reproduire. Les 
femelles vont pondre les œufs dans l’eau, les têtards 
vont se développer pour donner de nouvelles 
grenouilles » 
Un enfant : « Ils font ça dans l’eau, donc il faut les 
aider à traverser la route. » 
Jean-Marc : « Vous avez remarqué le panneau, il y a 
une grenouille dessinée, ce n’est pas courant. En 
avez-vous déjà vu ? » 
Un enfant : « Non » 
Jean-Marc : « Pourquoi à votre avis on interdit la circulation entre 19h00 et 7h00 du matin ? » 
 
Pas de réponse des enfants 
 
Jean-Marc : « A quelle période de la journée cela correspond ? » 
 
En chœur, la nuit. 
 
Jean-Marc : « Donc ? » 
Un enfant : « Parce que les grenouilles se déplacent la nuit ? » 
 
Il est temps de faire découvrir les amphibiens que les enfants sont susceptibles de rencontrer. 
Jean-Marc présente des planches illustrant chaque animal. Il distribue les feuilles de relevé 
aux différents groupes, chacun étant responsable d’un seau. Chaque seau est numéroté. Il est 
important de connaître le chemin le plus fréquenté par les amphibiens afin plus tard d’y 
implanter le crapauduc. 
 
Jean-Marc : « Je vais demander à 
quelqu’un de remplir ma feuille. Je suis 
comme les crapauds, un peu feignant. 
Nous allons commencer par le premier 
seau. » 
Une fille : « C’est normal, c’est un 
garçon. » 
Les enfants sont subjugués. Il y a de 
nombreux crapauds dans les 
premiers seaux qu’ils relèvent. Ils 
s’acquittent de leur tâche avec 
beaucoup d’attention. 
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Un enfant : « Il sont vivants ? » 
Jean-Marc : « Oui, oui ils sont vivants, du moins je l’espère (rires). » 
 

Les enfants ont de la chance, il y a de 
nombreuses prises. 
 
Jean-Marc : « Bon là tu vois, il faut relever la 
température minimale de la nuit. » 
Un enfant : « Il a fait 2 degrés cette nuit. » 
Jean-Marc : « Tu peux noter 2 degrés sur la feuille. 
Nous notons la température minimum tous les matins, 
cela permet de connaître les températures pour 
lesquelles les crapauds ne sortent pas de leur cachette. 
Là ça va, il n’a pas fait trop froid.» 
 
 

En montrant le réceptacle pour mesurer la pluviométrie, 
Jean-Marc : « Et à quoi sert ce récipient ? » 
Un enfant : « Un indicateur d’eau, pour savoir combien il a plu.» 
Jean-Marc : « Tu peux mettre 3 millimètres sur la feuille. En fait il a surtout plu cette nuit et peu le 
matin. Maintenant,  nous allons regarder les amphibiens. Il faut vous reculer un peu.» 
 
Jean-Marc saisit un crapaud dans ses mains. 
 
Jean-Marc : « Bon, alors, qu’est-ce 
que c’est ? » 
Un enfant : « Un crapaud mâle » 
Jean-Marc : « A quoi reconnaît-on 
que c’est un crapaud ? » 
Un enfant : « Il a des boutons » 
Jean-Marc : «Voilà, il a des boutons 
sur le corps. Pourquoi est-ce un 
mâle ? » 
Un enfant : « Il était au dessus de la 
femelle dans le seau. » 
Jean-Marc : « Oui, vous remar-
querez qu’il est plus petit que la 
femelle. Donc dans ce seau, nous 
avons un crapaud mâle et une 
femelle. » 
 
 
Jean-Marc saisit un autre animal du seau dans ses mains. 
 
Jean-Marc : « Et ça qu’est-ce que c’est ? » 
Un enfant : « Un têtard. » 
Un enfant : « Le têtard, ça ne vit pas dans l’eau ? » 
Jean-Marc : « Si, ce n’est pas non plus une salamandre » 
Un enfant : « C’est un triton » 
Jean-Marc : « Oui, exact. Regardez, il est jaune et un peu orange. C’est un triton palmé. » 
Un enfant : « Je peux toucher ? » 
Jean-Marc : «Je ne préfère pas. Est-ce un mâle ou une femelle ? » 
Un enfant : « On ne peut pas le dire. » 
En hésitant, Jean-Marc : « Je dirais que c’est une femelle. » 
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Jean-Marc sort le seau de la terre et fait le 
comptage avec les enfants qui notent 
scrupuleusement sur la fiche. 
 
Jean-Marc : « En face de triton palmé avec F 
(comme femelle), tu mets 1. Ce sont des 
animaux rares à voir dans la nature, cela 
ressemble à un petit lézard. » 
 
Jean-Marc s’assure que tout monde a bien 
vu le triton. Il termine avec l’inventaire 
du seau. Les enfants sont vraiment très 
impliqués, captivés et réceptifs à cette 
activité. 

 
Il y a près de 25 minutes que la séance est en route. Maintenant, Jean-Marc lance les groupes 
pour inventorier le seau qui leur a été confié et s’assure en passant d’un groupe à l’autre que 
tout se déroule bien. 
 
Interview de Patrick Vuiton, enseignant d’une classe de CM1 ayant participé à une sortie 
sur le site de Bellefontaine. 
 
Le Pôle : « Pouvez-vous vous présenter ? » 
Patrick : « J’enseigne en CM1. J’ai 23 élèves cette 
année. Nous avons été informés par Internet des actions 
que la Maison de l’environnement proposait aux 
scolaires. Nous avons été intéressés pour participer à 
une demi-journée de découverte sur le ramassage des 
amphibiens. Trois classes de l’établissement (CE1, 
CE2 et CM1) ont été inscrites à cette activité du mois 
de mars. » 
Le Pôle : « Y a-t-il eu une rencontre en amont de ces 
sorties ?  » 
Patrick : « Non, nous avons rencontré l’animateur le 
jour même sur le site. Il a pris la classe dès le début, nous n’avions plus qu’à nous laisser guider, cela a 
été passionnant d’un bout à l’autre de la séance. » 
Le Pôle : « Quel a été un peu le déroulement de cette sortie ? » 
Patrick : « Nous sommes arrivés en car sur le site. L’animateur nous attendait. Il a présenté les 
activités. Il a situé cette intervention dans le cadre d’une sensibilisation à la protection des animaux 
expliquant que certaines espèces sont protégées, en particulier les amphibiens, ce qui n’était pas 
évident pour tout le monde. Il a décrit le site et les trajets des animaux qui sortent de la forêt pour 
gagner les étangs. Il a précisé le système de ramassage, le nombre de seaux à relever et le document 
qu’il fallait remplir. A l’aide de planches, il nous a présenté les animaux que l’on était susceptible de 
rencontrer. Les enfants à tour de rôle ramassaient les seaux et faisaient le tri des animaux. » 
Le Pôle : « Combien de temps a duré cette activité ? » 
Patrick : « Sur la matinée, environ deux heures. » 
Le Pôle : « L’animateur a-t-il expliqué les raisons de ce ramassage ? » 
Patrick : « Oui, la mise en place de ce filet est destinée à protéger les amphibiens qui traversent la 
route et se font massivement écraser par les voitures qui passent. Il s’agit ensuite de déposer les 
amphibiens au bord de l’eau de l’autre côté de la route. » 
Le Pôle : « A plus long terme, cette opération, si j’ai bien compris, consiste à repérer le lieu de 
passage privilégié des amphibiens afin de construire ensuite le crapauduc au meilleur endroit. » 
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Patrick : « En effet, l’animateur nous a parlé du crapauduc et nous a précisé que sa construction 
coûtait cher, mais il ne nous a pas précisé qu’il était question d’un faire un à cet endroit. » 
Le Pôle : « Comment les enfants réagissent à ces sorties ? » 
Patrick : « Malgré le temps pluvieux, ils ont adoré. Ils ont appris énormément de choses en deux 
heures, principalement à reconnaître les différents amphibiens présents. Au bout de quelques seaux, ils 
n’avaient plus aucune difficulté à les identifier. Par la suite, cela a ouvert pas mal d’activités en 
classe. » 
Le Pôle : « En fait cela a été un déclencheur de sources d’activités diverses ? » 
Patrick : « Exact. Ils ont travaillé l’écrit au travers de compte-rendu. Ils ont complété et enrichi leurs 
connaissances avec des recherches sur Internet. Nous avons fait le lien avec les programmes et avons 
notamment travaillé sur la classification. » 
Le Pôle : « Ces activités permettent-elles de mettre en œuvre la démarche scientifique, le 
questionnement, etc. ?» 
Patrick : « Oui, bien sûr, pleinement. Lorsque nous revenons de cette sortie, hormis la fiche de 
ramassage, nous n’avons rien. Les enfants se posent un certain nombre de questions et font les 
recherches pour essayer de trouver les réponses, souvent d’ailleurs sur Internet. » 
Le Pôle : « Sent-on vraiment une demande pour aller plus loin ? » 
Patrick : « Oui, elle est forte. Ils ont un accès à Internet et font naturellement les recherches. Ils ont 
imprimé pas mal de photos. C’était vraiment très enrichissant. » 
Le Pôle : « As-tu une formation initiale plutôt littéraire ou plutôt scientifique ? » 
Patrick : « Il est difficile de me situer. J’ai envie de dire les deux. En fait, j’aime tout particulièrement 
les sciences, les arts-plastiques. Il y a plein de choses qui m’intéressent. » 
Le Pôle : « Pour toi, l’enseignement scientifique ne pose pas de problème. » 
Patrick : « Non, le problème, c’est plutôt le matériel qu’il faut pour mettre en place et mener un 
projet. C’est peut-être ça qui peut freiner l’activité dans le domaine scientifique. » 
Le Pôle : « Est-ce que cette expérience ponctuelle t’ouvre des perspectives pour aller plus loin et te 
lancer dans des projets à plus long terme ? » 
Patrick : « Oui, tout à fait. C’est vrai que l’on travaille déjà directement avec le parc régional et que 
nous sommes à chaque fois satisfaits de la collaboration. D’autant que nous avons un plan d’eau à 
proximité de l’école sur lequel nous pourrions travailler. C’est très motivant, à la fois pour les 
enseignants et les enfants bien entendu. Cela peut déboucher sur plein de choses notamment dans le 
cycle 3 où les programmes nous demandent de davantage approfondir les recherches : l’étude du 
vivant, la classification des animaux, la reproduction, etc. » 
Le Pôle : « Est-ce que cela peut également déboucher sur un projet d’établissement qui impliquerait 
toute l’équipe ? » 
Patrick : « Oui, tout à fait. Il est parfois difficile de renouveler le sujet du projet d’établissement, mais 
un thème sur l’environnement peut être très transversal et même permettre un travail sur la 
citoyenneté, l’écologie, le développement durable, etc. » 
Le Pôle : « Est-ce que les enfants travaillent l’écrit et l’oral ? » 
Patrick : « Oui, ils ont préparé des petits exposés sur le sujet. Cela peut également permettre de 
déboucher sur d’autres espèces en reprenant la même démarche. Nous travaillons en ce moment sur les 
insectes. » 
Le Pôle : « Donc pour conclure ? » 
Patrick : « Excellente expérience non seulement à renouveler mais également à amplifier. » 
Le Pôle : « Merci beaucoup. » 

2.2.3. Les éléments du site 

Quelques documents de classes déposés sur le site (voir annexe 1) 
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2.2.4. Des réactions d’enfants plus de deux mois après 

Quatre élèves de la classe de CE1 de 
Villers-lès-Nancy (Dans l’ordre sur la 
photo : Séréna, Clément, Bixente et 
Lucie). 
Le Pôle : « Racontez-moi un peu cette 
sortie sur le site de Bellefontaine. » 
Séréna : « Nous sommes venus en bus 
avec notre maîtresse. » 
Bixente : « Un monsieur nous a accueillis 
et nous a présenté les animaux que l’on 
allait voir : les tritons, les grenouilles et 
les crapauds. Les crapauds, on les 
reconnaît parce qu’ils ont des boutons. Et 
aussi pendant la reproduction les crapauds 
mâles sont plus petits et se trouvent sur 
les femelles. » 
Le Pôle : « Il vous a montré des photos des animaux ? » 
Clément : « Oui. Il fallait aussi qu’on regarde dans les seaux pour voir les crapauds. » 
Le Pôle : « Etait-ce un temps à grenouilles ? » 
Bixente : « Oui, il pleuvait un peu mais il faisait assez chaud. » 
Lucie : « On est allé voir dans les seaux. Chaque seau avait un numéro, mais certains étaient vides. » 
Bixente : « Il y avait un bébé crapaud, neuf mâles, deux femelles et deux femelles tritons. » 
Le Pôle : « Combien de seaux avez-vous regardés ? » 
Lucie : « 35 ou 40 seaux » 
Le Pôle : « Par quoi étaient arrêtés les animaux ? » 
Bixente : « Un filet vert. Haut de là à là.  »  
 
Bixente montre avec ses deux mains la hauteur du filet. 
 
Le Pôle : « Pourquoi avait-on mis un filet ? » 
Clément : « Pour ne pas qu’ils se fassent écraser par les voitures, et pour qu’ils tombent dans les 
seaux. » 
Le Pôle : « D’où venaient les crapauds ? » 
Les enfants en chœur : « De la forêt. » 
Bixente : « C’est là qu’ils hibernent et ensuite ils vont dans le marais pour la reproduction. » 
Le Pôle : « Etes-vous allés voir dans le marais ensuite ? » 
Lucie : « Non, nous les avons raccompagnés jusqu’à un certain endroit. Nous les avons relâchés de 
l’autre côté de la route. » 
Bixente : « Aussi, le filet vert, il faisait 800 mètres. Et lorsque l’on est revenu, Oscar a vu un crapaud 
écrasé. » 
Le Pôle : « De combien de crapauds avez-vous sauvé la vie ? » 
Séréna, la timide : « 24 » 
Bixente : « Non, 21 » 
Clément : «23 amphibiens » 
Le Pôle : « Avez-vous vu des salamandres ? » 
Les enfants en chœur : « Non. »  
Le Pôle : « Des grenouilles ? » 
Les enfants en chœur : « Non plus. » 
Le Pôle : «Vous saviez que grenouille et crapaud, ce n’est pas la même chose ? » 
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Bixente, le bavard : « Oui, on les différencie : les crapauds ont des boutons et les grenouilles, elles 
n’en ont pas. » 
Le Pôle : « Quand les amphibiens vont dans l’eau, que font-ils ? » 
Les enfants en chœur : « Ils pondent des œufs, certains en colliers. » 
Bixente : « Il y a plusieurs centaines de sortes de grenouilles, mais on en connaît que quelques-unes. » 
Le Pôle : «Vous n’êtes pas allés jusqu’au bord de l’étang pour voir les colliers. Auriez-vous aimé y 
aller ? » 
Les enfants en chœur : « Oh oui ! » 
Bixente : « Ce sont les têtards surtout qu’on aime bien. » 
Le Pôle : «Vous demanderez à votre maître de faire une mare dans la cour de l’école pour élever les 
têtards. Vous ne lui dites pas que ça vient de moi ! » 
Bixente : « Pas dans la cour car on en a besoin pour faire du foot » 
Le Pôle : « Et vos parents, ils font attention aux amphibiens ? » 
Séréna : « Oui, quand on passe près d’un étang, je leur demande de faire attention. » 
Le Pôle : « Que dis-tu à tes parents ? » 
Bixente : « 

» 
Bixente : « » 

Le Pôle : « » 
Bixente : « » 

Séréna : « 
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3. Conclusion 

 L’innovation : Le projet est très innovant et n’existe pas ailleurs. 
 
Il met en œuvre une communauté d’établissements qui expérimentent chacun de leur 
côté et partagent lors de journées de restitution. Il permet aux élèves de sortir sur le 
terrain. Il s’agit d’un projet à l’année qui met en jeu plusieurs disciplines. Il est très lié à 
l’environnement. Le modèle pédagogique est proche du terrain, de l’aspect concret 
avec, notamment, des sorties des enfants sur les sites, près de leur milieu de vie. Il fait 
intervenir des professionnels pointus dans le domaine, qui connaissent bien le monde de 
l’enfant. Cela  motive l’enseignant et les enfants. 
Ce projet met en jeu des enquêtes et des jeux, ce qui le rend  ludique. Il est ancré dans la 
réalité. Il s’agit de faire remonter les informations importantes. 
Les enfants sont amenés à faire de nombreuses manipulations, à utiliser du matériel 
scientifique varié (loupes, boîte d’observation, filets…) et à consulter des ouvrages 
scientifiques. 
L’approche pédagogique mise en œuvre est proche de la démarche scientifique de « la 
main à la pâte » ( http://www.lamap.fr/ ) et permet un enseignement transdisciplinaire. 
Le projet apporte un complément par rapport aux programmes scolaires. Les 
enseignants démythifient l’aspect rébarbatif et ardu de l’enseignement scientifique. 
Cette approche expérimentale les sécurise. 
 

 La transférabilité vers le collège : le modèle pédagogique est « le projet ». 
 
Dès le premier contact, l’objectif de long terme est annoncé. Pour les collèges,  le projet 
est en construction. Dans un premier temps, il faut que les enseignants et leurs classes se 
déplacent pour faire émerger des besoins et ensuite la structure proposera les activités 
qui répondent le mieux aux besoins identifiés. Le transfert du modèle des écoles 
primaires vers le collège paraît difficile, notamment pour ce qui est de la vision 
transdisciplinaire, essentielle pour une démarche de ce type sur un sujet comme 
l’environnement. Le collège fonctionne de façon disciplinaire avec de nombreux 
intervenants qu’il faudra faire travailler ensemble, ce qui n’est pas forcément dans les 
habitudes des enseignants du secondaire. 

 
 La formation des enseignants : Le programme intègre un volet formation des 

enseignants. Le Conseil général organise de manière plus générale des formations 
d’enseignants dans le cadre des PDFC (Plans Départementaux de Formation Continue) 
et auprès de l’IUFM à destination des enseignants du premier et du second degré. Ce 
sont par exemple des stages d’une semaine à la Maison de l’environnement pour 
s’imprégner de l’ensemble de la problématique et de la démarche et pour s’informer sur 
les pratiques. Des enseignants déjà dans l’action sont associés à ces journées ce qui 
permet de véritables échanges. Le contact avec les collègues qui ont participé à une 
action dans ce cadre, la visite d’une exposition de fin d’année dans une école voisine ou 
la plaquette de présentation de l’opération éditée par le CG54, peuvent suffire pour 
convaincre l’enseignant de l’intérêt de cette approche, d’accepter une semaine de 
formation et ensuite de se lancer dans une collaboration avec la Maison de 
l’environnement. 
 
Après un premier contact avec l’enseignant pour établir les grandes lignes du projet, un 
animateur de la Maison de l’environnement vient dans l’école présenter le projet aux 
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enfants. Il repère, si ce n’est déjà fait plus ou moins sur les terrains situés à proximité de 
l’école, le terrain d’expérimentation qui pourrait permettre la réalisation des objectifs de 
ce projet. Il y a vraiment une volonté d’adapter les actions au contexte local. 
 
En dehors de ce stage en amont du lancement de l’action, il y a peu de réunions où les 
enseignants peuvent partager les pratiques et confronter les points de vue. Sur le 
PRESTE (Plan de Rénovation de l'Enseignement des Sciences et de la Technologie à 
l'École), d’une manière plus générale, il y a peu d’activité de partage. 
 
En revanche, sur les sites académiques, en particulier celui du PASI (Pôle Académique 
de Soutien à l’Innovation http://www3.ac-nancy-metz.fr/pasi/ ), sur celui de « la main à 
la pâte », ou celui de la Maison de l’environnement, il y a de nombreux documents et 
d’exemples de pratiques d’enseignants. Il est possible de s’en inspirer et de les adapter. 
On peut maintenant faire des sciences, ou faire faire des sciences sans être de formation 
scientifique. 
 

 Des compétences extérieures :  
 
Les parents sont parfois sollicités, au moins pour encadrer les sorties sur le terrain. Les 
contacts locaux, comme le garde forestier par exemple, pressentis par l’enseignant, 
fournissent en retour aux animateurs de la Maison de l’environnement des compétences 
que ceux-ci pourront solliciter dans d’autres circonstances. Cet enrichissement mutuel 
est important dans la mise en œuvre de la collaboration. 
 
Il n’y a pas de collaboration directe avec des laboratoires qu’ils soient privés ou publics. 
Il peut y avoir quelques actions ponctuelles isolées avec des laboratoires universitaires. 
Les activités sont parfois, rarement en fait, couplées à des opérations de service ou 
d’entreprise. Par exemple, les classes peuvent assister à des pêches électriques qui sont 
très instructives pour l’étude de la faune aquatique d’une rivière. Des contacts existent 
avec l’Agence de l’eau qui a cofinancé certains emplois jeunes de la Maison. 
Toutes les personnes qui interviennent dans le cadre des programmes ENS font partie de 
structures d’éducation à l’environnement reconnues et compétentes sur l’ensemble du 
département, ou même parfois au-delà, et qui ont déjà des connaissances des sujets 
traités, de la pédagogie, etc.  
En résumé, on ne peut pas vraiment parler de collaboration, mais plutôt de partenariats 
ponctuels. 
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Annexe 1 
 
Participation à l’opération amphibien de l’école Maurice Barrès de Richarmenil 
 
Ecole Maurice Barres 
Rue Pierre Ronsard 
54630 RICHARDMENIL 

  03.83.25.72.50 
ce.0541922w@ac-nancy-metz.fr 
 

 
 
 
 
Classe de CP 
Classe de CP-CE1 
Classe de CE1 
 
 
 
 
 
 
Trois classes de notre école vont sauver des 
amphibiens ! 
En les aidant à traverser la route pour leur éviter de 
se faire écraser, on leur permettra de rejoindre le lieu 
où ils vont se reproduire. 
On est impatients d’y aller ! 
En attendant, on en parle beaucoup en classe, on fait 
des dessins et des recherches. On se pose des 
questions sur les amphibiens et on va chercher les 
réponses dans des livres ou sur Internet. 

L’école de Richardménil. 
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Classe de CP (22 élèves) avec Madame Blaise 

 
 
Classe de CP-CE1 (22 élèves) avec madame Barhoum 
 

 
 
Classe de CP-CE1 (25 élèves) avec madame Graff 
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Participation à l’opération amphibien de l’école Albert 1er de Longwy 
 
 
Ecole Albert 1er 
Place Leclerc 
54400 LONGWY 
 
03 82 24 33 37 
 
ce.0540655u@ac-nancy-metz.fr 
 

  
Classe de CP (27 élèves) Mme SABBATUCCI 
 
Aurore : « Je suis impatiente de voir des grenouilles ! » 
Zoé : « J’aimerais en voir des toutes petites ! » 
Adrien : « Je ne supporte pas de voir un animal mort ! » 
Romane : « Je veux toutes les aider à traverser la route ! » 
Coralie : « J’ai déjà vu des têtards ! »   
Tim : « Si on observe un animal vivant, il faut ensuite le remettre avec les autres car il ne vit pas 
comme nous ! » 
Sarah : « Je voudrais les mettre moi-même dans le seau ! » 
 

Nous aimons beaucoup la nature et tous les animaux ! 
Nous voulons aider ceux qui sont en danger ; alors quand notre 
maîtresse nous a parlé de venir en aide aux grenouilles, en leur 

permettant de traverser la route sans se faire écraser, nous avons tous 
sauté de joie et nous sommes très pressés d’être le jour de la 

sortie !…nous espérons qu’il y en aura beaucoup ! 
 
Classe de CP (29 élèves) Mme KREMEUR Sandrine 
 
La maîtresse nous a apporté 4 grenouilles et elle les a mises dans un grand aquarium. 
On a pu les observer dans la classe et on a même pu les toucher ! 

- C’est froid et humide ! 
- Elles ont 4 doigts sur les pattes de devant. 
- Leurs pattes de derrière sont palmées 
- Leur peau reste humide : c’est pour bien respirer ! 

Elles n’ont pas chanté car nous faisions trop de bruit ! L’une d’entre elles était toute 
petite et elle se cachait toujours sous les autres. On a apporté des mouches mais elles 
n’ont rien voulu manger : au bout d’une semaine, la maîtresse les a remises en liberté ! 
On était tristes car notre aquarium était vide ! Alors on a reconstitué l’environnement 
de la grenouille avec des grenouilles en papier ! 
Mais en vrai : comment c’est ? 
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Annexe 2 
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Annexe 3 

 


